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Avant-propos 

Il convient de présenter ma structure de stage qui est l’Agence d’Urbanisme de l’Aire 
urbaine de Toulouse (aua/T) pour comprendre dans quel contexte j’ai mené mon étude.  

Les agences d’urbanisme sont des structures méconnues au statut particulier. Elles ont été 
créées sous la Loi d’Orientation Foncière en 1967 pendant une période d’expansion urbaine 
dite les « Trente Glorieuses ». Ce texte encourageait la création de documents de 
planifications afin d’organiser et d’orienter l’aménagement du territoire. Les agences ont été 
pensées pour venir en aide aux élus des agglomérations avec la collaboration de l’Etat. Elles 
se différencient des bureaux d’études classiques car elles ont un statut d’association à but 
non lucratif garant d’une certaine neutralité dans les études menées.  

En 2000, la loi Voynet (ou SRU, loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain) réaffirme la 
mission des agences d’urbanisme. Celles-ci se lancent dans les projets urbains, elles 
deviennent un lieu de concertation et de transversalité dans des programmes urbains 
d’envergures. Elles sont le fil conducteur entre les différentes institutions ; et sont le garant 
de la cohérence entre les documents d’urbanisme et des différentes politiques appliquées 
sur le territoire à toutes les échelles. C’est un réel dispositif de réflexion et de concertation 
entre les collectivités territoriales et les administrations, les agences sont là pour créer du 
lien et du sens dans les politiques urbaines. Elles ont développé, pour cela, divers outils de 
communication et d’études comme les observatoires, les ateliers de prospection et 
l’élaboration de documents d’urbanisme. 

Les agences d’urbanisme interviennent en amont des études et ont toujours une démarche 
de prospection pour s’adapter aux transformations du territoire. En effet, elles sont 
continuellement en mutation car elles sont dépendantes des lois et des évolutions 
institutionnelles, politiques, sociétales et économiques.  

Leur force est également leurs équipes multidisciplinaires qui produisent des études 
transversales et adaptées aux enjeux du territoire. La Fédération Nationale des Agences 
d’Urbanisme (FNAU) créée en 2000 par la loi SRU garantit la mise en réseau des agences, la 
circulation de l’information et leur permettent de travailler ensemble sur des projets à 
grande échelle. 

Toulouse est l’une des agences les plus anciennes de France. Elle a été créée cinq ans après 
la LOF en 1972, afin de mettre en place le SDAU (Schéma Directeur d’Aménagement et 
d’Urbanisme) de l’agglomération, piloté par l’Etat. L’agence ne comptait que 10 salariés, il y 
avait 18 communes membres avec l’Etat. Le président de l’agence était M. Pierre Baudis et 
M. Jean Frébault son directeur. 

Aujourd’hui, l’agence compte 62 salariés, la présidente est Mme Annette Laigneau (Vice-
Présidente à l’Urbanisme et Projets Urbains à la Communauté Urbaine de Toulouse) et M. 
Jean-Marc Mesquida le directeur. L’agence a dû évoluer avec son territoire, en 40 ans, 
l’agglomération toulousaine s’est agrandit de 475 000 à 1 200 000 habitants, comptant plus 
de 43 communes, 5 EPCI, les membres sont nombreux dont l’Etat, la région, le département, 
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les syndicats d’agglomération etc. Ses partenaires sont élargis à l’international avec des 
missions à Hanoï (Viêt-Nam) et à Chongqing (Chine). 

L’agence de Toulouse est organisée en plusieurs directions dont celle de la « Planification et 
aménagement urbain ». Elle est divisée en plusieurs pôles : « Population, économie & 
cohésion sociale », « habitat & politique du logement » et « mobilités & transports ». Les  
travaux sont validés par un comité de coordination des études. Afin de permettre la 
transversalité, des réunions générales sont organisées rassemblant tous les pôles des 
directions. (cf. Annexe 1 : organigramme de l’aua/T) 

Le pôle dont je dépends est celui des mobilités et des transports dirigé par M. Frédéric 
Toupin. C’est une équipe multidisciplinaire composée d’ingénieurs, d’aménageurs, de 
géographes et de cartographes. 

La présente étude s’inscrit dans ce contexte, dans une recherche prospective en amont des 
projets et dans un souci de développement du territoire de l’agglomération toulousaine.  
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INTRODUCTION 

Les pôles d’échanges sont des structures urbaines multimodales organisant les échanges 
d’un réseau. Ce sont des espaces méconnus, on parle plutôt de parking-relais, de stations de 
transport ou de hub quand on veut définir ces lieux. Ces nœuds de réseaux ont pris de 
l’importance avec l’essor des transports en commun, ils deviennent des lieux fonctionnels 
permettant une bonne fluidité entre les correspondances de différents modes de 
déplacements.  

Ces pôles d’échanges sont actuellement en évolution avec les nouvelles problématiques de 
déplacements mais également urbaines. Les enjeux actuels liés à l’étalement des villes et aux 
problématiques de développement durable ; participent à la réflexion de nouvelles 
politiques d’urbanisme et de déplacements. 

Les pôles d’échanges ont été souvent pensés pour accroître leur fonctionnalité transport afin 
de limiter les ruptures de charges. Ces lieux tendent à évoluer en devenant des espaces clés 
des politiques urbaines. En effet, l’organisation actuelle des villes a été pensée pour faciliter 
la circulation des voitures ce qui produit des problèmes de saturation, d’étalement… Les 
agglomérations souhaitent réorganiser leur territoire en polarités urbaines autonomes pour 
limiter les déplacements et favoriser l’utilisation de modes alternatifs à la voiture par une 
organisation urbaine adéquate. Les pôles d’échanges deviennent les lieux clés de ces 
politiques car ils sont nécessairement bien situés dans le territoire pour permettre les 
connexions entre les réseaux. Des politiques de densification urbaine autour de ces pôles 
voient le jour en France.  

Cependant, ces lieux sont souvent stériles surtout quand ils ont été pensés pour le 
rabattement des transports en commun ou des voitures. Leur intégration urbaine n’a jamais 
été envisagée et leur accessibilité par les modes intermodaux est parfois difficile. 

Des méthodes ont été établies, dans le cadre des documents de planification dédiés au 
territoire et aux déplacements, afin d’amorcer un développement urbain autour de ces 
futures polarités de vie. Toutefois, les pôles d’échanges n’ont pas la même inscription dans 
l’espace ni la même fonction dans le réseau. A travers ce terme on peut regrouper les 
stations de métro, les gares périurbaines, les P+R etc. 

Des typologies de pôle d’échanges ont donc vu le jour dans les documents de planification 
pour hiérarchiser les pôles suivant certains critères. Cette méthode a permis de formuler des 
stratégies de planification qui ont parfois débouchées sur des pistes d’actions pour favoriser 
le développement urbain autour de ces lieux. Il n’existe pas de typologie unique ni de 
méthodologie arrêtée. La création de cet outil dépend des objectifs de la politique menée.  

A Toulouse, une typologie des pôles d’échanges a été établie dans le Schéma de Cohérence 
Territoriale qui planifie les orientations en termes d’organisation du territoire. Le SMTC a 
affiné cette méthodologie en analysant l’importance du pôle d’échanges dans le réseau de 
transport, son influence et sa situation géographique. Les documents d’urbanisme de 
l’agglomération ont pour objectifs de faire évoluer ces pôles d’échanges en des polarités 
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urbaines mais quelle démarche adopter ? Ces nœuds de réseaux n’ont pas la même 
implantation dans le territoire ni la même influence dans leur environnement, comment 
amorcer leur transformation ? 

Etablir une typologie permettrait de connaître le rôle et la fonction des pôles d’échanges 
dans leur territoire. Les méthodes déjà établies prennent peu en compte l’inscription 
urbaine de ces lieux d’échanges. La proposition d’une nouvelle typologie est donc en 
question mais comment y intégrer les problématiques urbaines liées aux pôles d’échanges ?  

Le présent rapport est une première réponse à ces enjeux, il s’organise autour de trois 
grandes parties. 

La première partie analysera l’évolution du rôle des pôles d’échanges et de leur inscription 
dans les politiques de transport et d’urbanisme.  

La deuxième partie rendra compte des typologies existantes en France et dans 
l’agglomération toulousaine. Il s’agira d’en retirer des enseignements pour créer une 
méthodologie de typologie adaptée au territoire toulousain. 

La dernière partie présentera l’application de cette méthodologie sur un pôle d’échanges de 
l’agglomération. Elle permettra de conclure sur les possibilités de créer une nouvelle 
typologie suivant les objectifs définis. 
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Situation des pôles d’échanges en France et dans l’agglomération 
toulousaine : quelle place dans la politique des transports et 

d’urbanisme ? 

 

La définition académique d’un pôle d’échanges est le « point d’embarquement ou de 
débarquement de voyageurs ou de marchandises assurant de multiples correspondances 
entre diverses compagnies de transport d’un même réseau ou l’interconnexion entre 
différents réseaux ou modes de transport » par la Commission Générale de Terminologie et 
de Néologie en 2007. 

Dans cette première définition, nous voyons que les pôles d’échanges sont des lieux de 
correspondances majeurs indissociables de la notion de rupture de charge (étape durant 
laquelle une marchandise ou un voyageur change de véhicules). Cependant, cette première 
définition très technicienne a évolué avec la prise en compte des politiques urbaines et de 
mobilités. Le pôle d’échanges n’est plus un simple « point […] d’interconnexion entre 
différents réseaux ou modes de transports » mais un réel lieu, un « pôle » où viennent 
s’ancrer les politiques actuelles d’organisation du territoire et les enjeux qui leur sont 
associés.  

PARTIE 1 
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 1.  : du lieu fonctionnel au 
territoire stratégique de la ville polycentrique 

Le terme pôle d’échanges a évolué suivant les politiques de transport et l’évolution des 
villes. Le pôle d’échanges est souvent assimilé à une « boîte de vitesse » (Richer, 2007) 
combinant différents moyens de transports (grande vitesse, vitesse régionale, urbaine…) 
avec le moins de rupture de charge possible. 

Jusqu’à la fin du XIX°, il n’y avait pas de pôles d’échanges. Les 
habitations, les services et les commerces étaient resserrés 
dans un tissu urbain dense et étroit. Les transports en 
commun sont rares et les déplacements individuels se font 
uniquement à pied. Les déplacements sont lents, les vitesses 
homogènes et il n’y a pas de centralités circulatoires 
(Menerault, 2006). On parle de « la ville pédestre » (Wiel, 
1999) compacte et dense ou de la « ville héritée ». 

L’essor du chemin de fer, fin XIX° siècle, amène l’installation 
de gares proches du centre-historique des villes. Elles 
deviennent des centralités circulatoires et des polarités de vie 
avec la croissance urbaine. Ces lieux sont situés 
stratégiquement dans les villes et sont reliés au réseau urbain 
naissant (tramway, métro, bus). Les banlieues se 
développent de manières linéaires et non plus en forme de 
« grumeaux » autour des gares (Menerault, 2006). 

Durant les Trente Glorieuses, l’essor de la grande vitesse et la démocratisation de la voiture 
induisent de nouveaux enjeux urbains et de mobilités. La voiture est privilégiée car c’est un 
transport flexible et individuel qui permet une desserte de porte à porte. Les villes se 
transforment, leurs aires urbaines s’élargissent vers le périurbain. L’espace urbain s’élargit, 
les espaces se spécialisent. Les personnes vivant en périphérie doivent parcourir de 
nombreuses distances pour effectuer les tâches de la vie quotidienne et utilisent 
majoritairement la voiture.  

Ce modèle urbain n’est pas durable, il demande beaucoup d’espace et de ressources 
naturelles. Les problèmes environnementaux font que les politiques urbaines et de transport 
cherchent une nouvelle organisation urbaine durable.  

Dans les années 80, les politiques de transport en commun renaissent avec la mise en 
application de la Loi LOTI (Loi d’Orientation des Transports Intérieurs). La décentralisation 
est également un atout, les politiques se font à échelle communale et intercommunale et 
sont plus adaptées à leur territoire. Cependant, la cohérence urbanisme/transport 
nécessaire à la limitation de l’étalement urbain n’est pas encore bien engagée. 

Les discours sur la ville polycentrique se font plus forts et le constat qu’elle ne peut être 
réalisée sans un réel partenariat entre les politiques urbaines et de transport. Ce modèle 

Figure 1 Schéma représentant la "ville 
héritée" ©Sandrine AZEMA 
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reprend les principes du développement durable appliquée à l’organisation territoriale. Il 
prône le renouvellement urbain (« construire la ville sur la ville »), la gestion des mobilités 
(modes alternatifs à la voiture), la densification et la mixité des espaces (Belleil, 2013).  

Pour limiter l’étalement urbain et les 
espaces monofonctionnels ; la ville 
polycentrique est de plus en plus 
prise comme modèle. C’est un réseau 
de polarités, de centralités reliées 
entre elles. Ce sont des lieux de vie 
autonomes qui limitent le nombre de 
déplacements. L’accessibilité de ces 
pôles et leur mise en réseau sont 
importantes pour assurer leur 
attractivité. Le phénomène de 
métropolisation lié au maillage 
polycentrique est la réunion de ces 
polarités en un territoire global 
organisé parfois en bassin de vie dans 
certaines agglomérations (Ascher 
1996). 

On parle également de ville polynucléaire, où les pôles urbains doivent être nécessairement 
rattachés à des « nœuds de communication » pour assurer leur connexion et 
interconnexion.  

Les pôles d’échanges sont les lieux clés dans de nombreux PDU1 pour créer de nouvelles 
polarités et centralités dans le territoire. Ils sont ciblés par les chercheurs depuis de 
nombreuses années car ce sont des lieux de convergence mais également des objets 
urbains. Cependant, l’accroissement des mobilités et la construction de nombreux réseaux 
depuis des décennies en ont fait de réelles polarités. Les opérateurs ont créé des lieux 
fonctionnels, le seul objectif était de limiter la rupture de charge. Les concepts de « lieu de 
vie », d’intégration urbaine et de centralité ont été considérés en arrière-plan voire n’ont pas 
été traités car on ne voyait pas encore toutes les potentialités de ces nœuds de 
communication. 

                                                           

1
 Plan de Déplacements Urbains : outil définissant les principes de l’organisation des déplacements des 

personnes et marchandises au sein d’une agglomération. La Loi LOTI en 1982 a permis de rationnaliser 
l’organisation des transports. En 1996, la loi sur l’air lui a permis d’être un outil de lutte contre la pollution 
atmosphérique et la loi SRU de 2000 d’être un document cohérent entre les politiques d’urbanisme et de 
transport. Un PDU est obligatoire dans les Périmètres de Transports Urbains (PTU) dans les agglomérations de 
plus de 100 000 habitants. (Définition de l’INSEE 
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=18262&page=dossiers/guide_des_zonages/pdu.htm mis 
à jour en 2012). 

Figure 2 Schéma de la ville polycentrique et du principe de métropolisation 
©Sandrine AZEMA 

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=18262&page=dossiers/guide_des_zonages/pdu.htm
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Les lois SRU de 2000, prônant le renouvellement urbain et la mise en cohérence des 
politiques d’urbanisme et de transport, ont permis de faire émerger ces problématiques 
notamment dans les plans de planification territoriales (SCOT2) et de déplacements (PDU). 
Dans de nombreux PDU le traitement des pôles d’échanges comme lieu stratégique de la 
ville polycentrique est de plus en plus traité. C’est également le lieu suprême de la 
cohérence entre les politiques d’urbanisme et de transport. En effet, le traitement d’un pôle 
d’échanges implique de nombreux acteurs car c’est la connexion entre de nombreux 
opérateurs et acteurs publics.  

Les pôles d’échanges sont les clés de voûtes des réseaux urbains, régionaux et nationaux 
mais également le lieu des politiques urbaines par leur mise en réseau et leur effet 
polarisant. C’est également le lieu où s’entrecroisent différents modes de transport 
alternatifs à la voiture. Les logiques durables prônent la multimodalité et l’intermodalité, le 
pôle d’échanges est le lieu par excellence pour développer de nouveaux services de 
mobilités en compléments ou en remplacement de la voiture dans une logique de 
développement durable. Nous développerons ce point dans les chapitres suivants.

                                                           

2
 Schéma de Cohérence Territoriale : c’est un outil de conception et de mise en œuvre d’une planification 

intercommunale à l’échelle d’un large bassin de vie ou d’une aire urbaine. En 2000, il remplace l’ancien schéma 
directeur dans le cadre de la loi SRU. Le SCOT est le cadre de référence des différentes politiques sectorielles 
sur les questions d’organisation de l’espace et d’urbanisme, d’habitat, de mobilité, d’aménagement 
commercial, d’environnement… (Définition du site du Ministère du logement et de l’égalité territoriale 
http://www.territoires.gouv.fr/schema-de-coherence-territoriale-scot mis à jour le 14 août 2014) 

http://www.territoires.gouv.fr/schema-de-coherence-territoriale-scot
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 2. s fonctionnel au « lieu de vie » 

Les possibilités de mobilités spatiales se sont élargies avec la croissance des potentiels de 
vitesse par les systèmes de transport. Les espaces dévolus à la mobilité prennent un 
nouveau tournant avec les politiques de métropolisation et d’intercommunalité comme 
organisateurs de l’espace. Les pôles d’échanges conçus au début dans une optique 
d’écoulement des flux, de fonctionnalité et d’efficacité deviennent aussi des lieux 
appropriables à petite échelle quand ils permettent l’aisance des voyageurs (Kaufman, 
Tillous, Louvet et Amar, 2005). Des projets urbains naissent autour des gares, on veut en 
faire « des points d’accroches pour de nouveaux lieux de vie » (Theys et De Sa Rego, 2008). 
La notion de mobilité change également on parle de passer « d’un temps-distance à un 
temps-substance (un temps sensible, utilisable, valorisé individuellement) ». (Amar, 2004). 

Nous allons analyser l’évolution du rôle des pôles d’échanges et leur concrétisation. 

 2.1  Evolution du rôle donné aux pôles d  

La terminologie de ces lieux d’échanges est riche comme on peut le voir sur la figure 3 ci-
dessous. Elle évolue, on observe un glissement sémantique témoignant d’un changement 
dans la conception des pôles d’échanges. 

 

Figure 3 Nuage de mots des différents termes définissant le pôle d'échanges © Sandrine AZEMA (utilisation du logiciel 
Wordle) 

Au XX° on parlait des gares comme « des têtes de lignes de communication » (Richer, 2007) 
reprenant le principe de point, de nœuds. En 1971, un « correspondeur multi-mode » est 
mis en place au niveau de la gare de Lille. Il s’agit d’une connexion ferrée de grande vitesse 
avec les lignes urbaines. Un premier projet urbain est associé à cette infrastructure, il s’agit 
du centre directionnel (Richer, 2008). 

Le rôle du pôle d’échanges n’est encore que technique, il s’agit de créer des interconnexions 
ente différents modes de transport.  

Dans les années 90, le terme de « COmplexes d’Echanges Urbain » et son acronyme 
« CŒUR » est créé par des chercheurs (Amar, 1996 ; Offner, 1992). C’est un lieu qui 
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regroupe différentes fonctions autres que transport : les fonctions urbaines, multimodales, 
multiservices etc. Le mot « complexe » montre la difficulté de définir véritablement cet 
équipement, le mot « urbain » montre que la fonction urbaine des pôles d’échanges 
commence à être considérée. Georges Amar, insiste sur le fait que le complexe d’échange 
doit être pensé « globalement » comme lieu d’interface entre le réseau de transport, les 
personnes et le territoire. La rupture de charge n’est plus perçue comme « un frein » à la 
qualité du service mais comme une nouvelle opportunité pour faire évoluer les pôles 
d’échanges. 

Pour aller plus loin dans la terminologie, certains travaux parlent de « quartier d’échanges » 
notamment à Aix-en-Provence (Richer, 2008). Il s’agit de réaliser un « pôle d’échanges multi-
sites » en assurant des liaisons entre les différents nœuds. On tend vers une organisation 
urbaine multipolaire. 

On remarque donc une richesse terminologique qui montre la complexité et la richesse de 
cet objet, sa définition diffère suivant la perception de l’auteur, le rôle que l’aménageur lui 
attribue ou les politiques associées (Sahabana et Mosnat, 2002). On remarque que la 
terminologie est souvent associée au rôle du pôle d’échanges : 

- Sa fonction transport et sa nécessaire fonctionnalité dans le réseau de transport 
collectif : pôles-relais, pôles de correspondance, pôles de rabattement etc. 
(Lefebvre et Le Corre 1998). 

- La nature du lien entre le pôle d’échanges et le tissu environnant on a pu le voir avec 
le «  Complexe d’Echanges Urbain ». 

- Et également la prise en compte des services associés aux pôles d’échanges. On parle 
de « place d’échange » le lieu de circulation des voyageurs mais aussi des 
marchandises, la fonction commerciale. 

On remarque une triple fonctionnalité Urbaine-Transport-Service des pôles d’échanges que 
nous allons développer. 

2.2  Les fonctions s 

On ne connaît pas la généalogie du terme 
pôle d’échanges, on ne sait pas quand et 
comment ce terme a été utilisé pour la 
première fois. Néanmoins, l’utilisation du 
mot « pôle » montre le désir de définir ce 
lieu comme une polarité, un lieu 
polarisant. Le pôle se situe dans un 
espace dans lequel il est le centre, qu’il 
ordonne et organise. Il s’inscrit dans le 
modèle actuel de ville polycentrique où il 
structure l’espace urbain et le réseau de 
transport tout en étant mis en réseau 
avec les autres polarités (Sahabana et 

Figure 4 Schéma du trinôme fonctionnel des pôles d'échanges 
(Richer 2008) 
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Mosnat, 2002). Ce qui est caractérisé par le mot « échange », le mouvement, la connexion 
entre les pôles. C’est une double référence, celui de l’organisation des flux mais également 
de lieu d’activité commerciale. 

Idéalement les auteurs identifient trois fonctions aux pôles d’échanges : « la fonction 
transport par l’articulation des réseaux, la fonction urbaine par l’intégration dans son 
environnement immédiat et la fonction service par l’association de commerces et 
d’informations au déplacement du voyageur » (Richer, 2007). 

Les lieux d’échanges se complexifient avec les politiques de transport et d’urbanisme qui en 
font des points stratégiques d’organisation urbaine et de réseau de transport. On remarque 
dans les études une évolution « entre une prise en compte sectorielle et fonctionnelle des 
pôles d’échanges, et une vision décloisonnée, plus récente, qui prend davantage en compte 
l’influence des nœuds de réseaux dans la morphologie urbaine » (Richer, 2007). 

Les pôles d’échanges se complexifient par l’influence de nouvelles organisations, de 
nouvelles découpes institutionnelles et de pratiques de réseaux. C’est le lieu où on agit pour 
faire évoluer ou changer les pratiques de déplacement notamment par l’encouragement à la 
pratique de l’intermodalité que nous développerons plus tard. Et également le lieu où l’on va 
structurer et organiser le développement urbain. 

2.2.1 La fonction transport 

 Vers une prise en compte de l’intermodalité 

Le rôle premier donné aux pôles d’échanges est de permettre les échanges entre les 
différents moyens de transports le plus facilement pour les voyageurs. La rupture de charge 
et son vécu doivent être le plus confortable possible. 

La fonction transport du pôle d’échanges a évolué vers la promotion et le développement de 
l’intermodalité.  

L’intermodalité est la combinaison de plusieurs modes de transport au cours d’un même 
déplacement. A ne pas confondre avec la multimodalité qui est la possibilité d’utiliser 
alternativement plusieurs modes de transport sur une même liaison. C’est avoir le choix 
pour le client. (Souchon, 2006) 

Les politiques intermodales ont pour objectifs de limiter l’utilisation de la voiture individuelle 
avec d’autres usages « plus tournés vers le service que la propriété »3. L’enjeu est d’offrir un 

                                                           

3
 Extrait du site de la Mobilité Durable, « L’intermodalité clé de la mobilité durable », http://www.mobilite-

durable.org/centre-de-ressources/dossier-du-mois/l-intermodalite-cle-de-la-mobilite-durable.html mis à jour 
en octobre 2010. 

http://www.mobilite-durable.org/centre-de-ressources/dossier-du-mois/l-intermodalite-cle-de-la-mobilite-durable.html
http://www.mobilite-durable.org/centre-de-ressources/dossier-du-mois/l-intermodalite-cle-de-la-mobilite-durable.html
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choix de transport et de service adapté à l’usager et à son espace-temps. Développer une 
offre de transport collectif de qualité combinée avec différents services de mobilité.  

Cependant, la rupture de charge est le premier frein de son utilisation (Kaufmann, Tillous, 
Louvet et Amar, 2008). Elle est souvent source de pénibilité pour les usagers : effort 
physique, mental (rechercher et interpréter les informations), effort affectif (inquiétude, 
s’assurer de retrouver une place assise) etc. La valeur du temps est également intéressante, 
attendre sa correspondance paraît deux fois plus long et plus cher que d’être dans le 
transport (Richer, 2011). 

La prise en compte de la rupture de charge, en minimisant l’attente de l’usager et en 
facilitant le passage d’un mode à un autre par des cheminements aisés, est donc importante. 
Pour cela on doit agrémenter la rupture de charge par des services qui doivent être adaptés 
par des aménagements adéquats. L’urbanisme et les services sont donc étroitement liés aux 
transports par l’intermodalité mais également par la recherche d’une meilleure utilisation 
des services proposés pour les usagers. D’autres composantes sont nécessaires comme une 
tarification adaptée à l’intermodalité, c’est une thématique en devenir.  

 L’importance de la marche à pied : pivot entre tous les modes 

La place de la marche à pied est en réflexion sur de nombreux pôles d’échanges. C’est le lien 
entre tous les modes de transport mais également entre les thématiques liées au transport, 
à l’urbain et aux services. Le marcheur est intéressant car il est constamment réactif à son 
environnement, on parle de marche « texturisante » (Lavadinho, 1993).  

Cependant, la marche à pied est un mode d’accès sous-estimé, la place accordée au piéton 
est souvent sacrifiée au profit du stationnement, la place de la voiture doit être également 
reconsidérée. Enfin, la traversée du pôle d’échange par les non-voyageurs est importante 
pour l’insertion urbaine du PE, les pratiques d’exploitations ne le permettent pas toujours ce 
que nous allons voir dans la fonction urbaine du pôle d’échanges. (Bentayou et Crossoneau 
2005). 

Enfin, il convient de parler des parkings-relais qui sont un autre outil de l’intermodalité mais 
qui cible les automobilistes et les utilisateurs des transports en commun.  

 Les parkings-relais  

Les parkings-relais ou P+R  sont des  « lieux aménagés à proximité d’un arrêt de transport 
public, destinés à inciter un automobiliste à garer son véhicule pour emprunter ensuite un 
moyen de transport en commun » (Commission Générale de Terminologie et de Néologie 
2007). Il a vocation à être un lieu de rabattement pour les transports individuels (voitures, 
vélos…). 

Ils sont vus comme une solution pour éviter l’asphyxie des centres villes et face à l’extension 
de l’aire urbaine. Ils sont un outil de la politique intermodale, « ils autorisent un transfert de 
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mode entre une périphérie urbaine accessible en voiture et une agglomération centrale bien 
desservie par des transports en commun en site propre » (Sahabana et Mosnat 2002).  

Cependant, certains auteurs montrent quelques doutes quant à leur efficacité. Patrick 
Frenay (Frenay, 2001) a écrit un article synthétisant ce constat en expliquant que les P+R : 

- Encouragent la périurbanisation ; 
- Ne s’adressent qu’aux déplacements pendulaires ; 
- Provoquent des nuisances locales par le trafic induit et du stationnement sauvage 

dans les quartiers environnants ; 
- Des aménagements de parkings relais bon marchés qui ne sont pas intégrés à 

l’urbain.  

Les parkings-relais sont marqués par la présence automobile. Une meilleure implantation et 
une meilleure politique de déplacements/urbaine est nécessaire pour éviter les phénomènes 
indésirables.  

Aujourd’hui, les pôles d’échanges peuvent être définis comme des dispositifs d’organisation 
des réseaux qui visent à faciliter les pratiques intermodales entre différents modes de 
transport de voyageur et qui assurent, par leur insertion urbaine, une interface entre la ville 
et ses transports. (Richer, 2007). 

2.2.2  La fonction urbaine 

La Loi SRU de 2000 encourage l’harmonisation des politiques d’urbanisme et de 
déplacements. Dans une vision transversale le ministère des transports et de l’équipement 
(actuellement ministère de l’écologie et du développement durable) a commandé à cette 
même époque de nombreux ouvrages au CERTU qui traitent de l’intégration urbaine des PE.  

Le constat est que les contraintes d’exploitation et de gestion des flux, font que les pôles 
d’échanges sont devenus des « non lieux » (Augé, 1993), des espaces anonymes sans activité 
autre que celui des transports. Ces lieux sans charme, sans activités dissuadent pour certains 
auteurs l’utilisation des transports publics (Theys et De Sa Rego 2008) et rendent difficile 
leur insertion urbaine. 

Des opérations sont faites pour reconquérir les abords des gares, améliorer l’accessibilité en 
atténuant les coupures urbaines et en revisitant le pôle d’échanges pour qu’il devienne un 
« morceau de ville dans la ville » (Menerault, 2006). 

On ne pense plus qu’aux voyageurs mais également aux non-voyageurs qui peuvent interagir 
avec cet équipement comme nous allons le voir dans le paragraphe suivant par l’évolution 
des services dans le pôle d’échanges. 

Cependant, il est encore difficile d’imbriquer les projets urbains et les projets de transports 
entre eux. Cela nécessite une bonne communication et une bonne coopération entre les 
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différents acteurs du pôle d’échanges ce qui n’est pas toujours facile car les intérêts de 
chacun ne sont pas toujours compatibles (Richer, 2007).  

L’exemple du Grand Paris Express, qui est un projet de réseau composé de 4 lignes de métro 
automatiques et de l’extension de deux lignes existantes autour de Paris est intéressant. Ce 
projet neuf entend développer plus de 72 nouvelles gares. Dans le discours d’Etienne Guyot, 
président de la Société du Grand Paris 
(SGP) prestataire du projet en partenariat 
avec le STIF, montre que la conception des 
pôles d’échanges est en évolution : « ll ne 
s’agit pas seulement, pour nous, de 
construire des gares et des sites de 
maintenance, mais aussi des lieux de vie, 
avec des logements, des commerces, des 
bureaux, des services, des équipements 
publics. Notre approche est orientée vers 
la vie quotidienne. Il est hors de question 
de se retrouver avec des gares vides le 
soir, balayées par les vents. » (Gréco, 
2013) 

Les gares changent de visage, en partenariat avec les élus locaux, la gare des Agnettes, par 
exemple, sera insérée dans un immeuble mixte avec des bureaux, des habitations et des 
commerces en RDC. Les nouvelles gares prennent en compte ces principes de triple fonction. 
Cependant, la requalification des pôles d’échanges déjà existants restent problématiques. 

Assurer l’accessibilité des modes doux est également important comme nous avons pu le 
voir dans le volet transport. De nombreux projets urbains portent sur leur réinsertion dans 
l’espace mais également sur le partage de la voirie. La « marche plaisir » (Georges Amar, 
2005) est importante pour encourager ce mode de déplacement alternatif à la voiture et 
durable. C’est également le liant entre les différentes fonctions du pôle d’échanges et son 
quartier. 

La ville de Versailles a, par 
exemple, remporté le prix de la 
mobilité en créant un passage 
reliant le pôle d’échanges à un 
quartier enclavé en septembre 
2013. Cette action s’inscrit dans la 
refonte complète de la gare en 
pôle d’échanges multimodal avec 
un projet urbain mixte intégrant 
des logements, des bureaux, des 
espaces verts et une salle de 
spectacle. 

Figure 5 Vue d'artiste de la gare des Agnettes entre Asnières et 
Gennevilliers ©SGP/VYONYX 

Figure 6 Projet de liaisons piétonnes dans le quartier Versailles-Chantiers près 
de la gare de Versailles ©Batidoc 
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Les cheminements piétons ont été refaits afin de mailler un réseau qui invite à la flânerie 
tout en permettant des liaisons inter quartiers vers la gare et le centre-ville. Des espaces 
verts sont aménagés près de la gare invitant au repos lors des correspondances un peu 
longues.4  

2.2.3 La fonction « servicielle » 

Les services permettent d’être le lien entre la fonction transport et la fonction urbaine. Ils 
participent à faire des pôles d’échanges de réels lieux de vie ouverts aux voyageurs comme 
aux non-voyageurs. 

Différents objectifs sont donnés aux services (Menerault, 2006):  

 Faciliter l’usage du réseau de TC 

La gare de Troyes en Champagne-
Ardenne a été, par exemple, la 
première à développer un nouveau 
système d’informations aux 
voyageurs utilisant les « flash 
codes ». L’opération s’appelle 
« Flash ma gare » est permet 
d’accéder au site TER grâce aux 
codes disposés sur tous les 
panneaux bienvenue (Sulmona et 
Harter 2014). 

 Agrémenter le temps passé dans les TC et dans les PE 
durant les correspondances  

On voit l’installation de piano dans de nombreuses gares en 
France, à l’usage des voyageurs ou des non-voyageurs. Les 
musiciens et les spectateurs patientent en attendant leur train 
ou leurs proches. Cette simple initiative humanise les gares et 
donne un sentiment de sécurité (Sulmona et Harter 2014).  

Afin de joindre l’utile à l’agréable, de nombreuses bornes We 
Bike sont entreposées dans les gares. Ces dispositifs 

                                                           

4 Batidoc, « la Ville de Versailles récompensée pour la réalisation du passage  

du jardin des Etangs Gobert » mis en ligne le 14 juillet 2014 :  
http://batidoc.com/index/actualite/id/762 Figure 9  Personne utilisant le We Bike pour 

recharger son téléphone ©We Bike 

Figure 7 Photo d'une personne utilisant le flash code pour obtenir 
des informations ©SNCF, 2014 

Figure 8 Personne jouant sur un piano 
de la gare de Toulouse Matabiau © 
Photo de Marie-Chantal AZEMA 

http://batidoc.com/index/actualite/id/762
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permettent aux voyageurs de recharger leurs appareils électroniques en pédalant avant de 
prendre leur train. 

 Valoriser le temps passé en gagnant du temps en réalisant des tâches de la vie 
quotidienne 

Dans les grandes gares parisiennes on retrouve des guichets de Poste et des Monoprix qui 
permettent aux voyageurs d’effectuer leurs tâches quotidiennes en rentrant de leur travail 
etc. 

 Améliorer la pertinence et l’image des TC urbains et suburbains en montrant qu’ils 
s’adaptent aux exigences et aux besoins de la clientèle  

Dans la continuité de « Flash ma gare », les usagers de la gare de Troyes peuvent également 
flasher des équipements et signaler s’ils sont défectueux. Chaque équipement dispose d’un 
QR Code, dès accusé de réception, une personne vient s’occuper du problème. Les usagers 
qui font ce geste sont remerciés, on leur offre des coupons comme un café gratuit. 

 

Les services choisis en exemple sont assez commerciaux mais ils permettent de redonner un 
peu d’humanité à ces lieux. Le niveau de services doit être adapté à la taille, à l’influence et 
aux caractéristiques urbaines du pôle d’échanges. Une gare centrale multimodale, en centre-
ville, n’aura pas la même gamme de service qu’une gare du périurbain ou une station de 
métro.  

Cyprien Richer dans son graphique (figure 4) montre qu’il y a différents types de services : 

- Les services transports : signalétique, billettique, tarification, information 
multimodale ; 

- Les services urbains : commerces, informations sur la ville ; 
- Les services transversaux : communication, sécurité, confort. 

Les services sont une composante nouvelle des pôles d’échanges et peuvent participer à leur 
transformation en polarité urbaine intermodale comme le suggère aujourd’hui de 
nombreuses politiques urbaines et de transports. 

« Le transport n’est plus le matériel roulant. Le non-roulant devient également important. 
Notamment les lieux. Les pôles d’échanges ou les pôles multimodaux sont l’une des grandes 
innovations de ces vingt dernières années. On s’est rendu compte qu’une grande partie de la 
valeur et de la qualité de l’offre de transport réside dans les lieux et les connexions. » 
(Georges Amar, 2005) 
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NB : PE est l’abréviation de pôle d’échanges, expression que nous utiliserons dans la suite du 
rapport. 

 

  

Figure 10 Schéma de synthèse du rôle des Pôles d'échanges en complément du schéma de Cyprien Richer 2011 © Sandrine AZEMA 
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 3. M s 

On a pu le voir, les réseaux de transport public sont un élément essentiel dans l’organisation 
territoriale. La mise en réseau des pôles d’échanges est importante. 

Trois modèles de scénario sont développés par les chercheurs qui s’appuient sur des 
modèles de villes déjà établis par les analyses de J.P Orfeuil, A. Bieber et M.H Massot 
(Menerault 2008). 

Tout d’abord le scénario 
« Saint Simonien » ou le 
« trinôme d’interconnexion » 
(J. Varlet). Il s’agit d’un 
modèle à vocation tertiaire 
qui s’appuie sur de grandes 
infrastructures routières et 
de transports publics 
soutenues par la puissance 
publique. Ce réseau est 
constitué : 

- D’une première plateforme à vocation urbaine et régionale comme une gare centrale 
où viennent s’articuler l’ensemble des modes ; 

- Une seconde plateforme d’importance nationale voire internationale : un aéroport 
relié à des lignes de grandes vitesses et des autoroutes. Elle intègre une gare 
souterraine ainsi que d’importants parkings ; 

- Une liaison qui relie les deux plateformes, de nature autoroutière ou ferroviaire (RER 
ou VAL etc). 

Ce modèle des années 90 montre que ce n’est plus d’actualité. On voit l’attachement à la 
préservation du centre-ville au détriment de la périphérie. Le développement de 
mégastructure n’est plus possible dans le contexte actuel : crise économique, enjeux 
environnementaux. Mais également le fait que ce n’est pas compatible avec une ville 
durable. 

Mais cet exemple est intéressant car on commence à penser que les pôles d’échanges font 
partie d’un système, ce ne sont pas des points isolés. Ces pôles d’échanges ont également 
une fonction interne d’accessibilité et un rôle externe de connexion. 

  

Figure 11 Schéma du trinôme d'interconnexion ©J. Varlet 
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Ensuite, le scénario 
« californien » qui est fondé 
sur un éclatement des 
services et de l’habitat type 
périurbain. L’automobile est 
le premier mode de 
déplacement et conduit à ce 
desserrement l’urbain. 

La dualité centre/périphérie 
est très présente ainsi que la 
protection du centre 
traditionnel. Les parcs-relais 
sont la catégorie de pôle 
d’échanges privilégiés. Ils se 
différencient dans ce scénario 
suivant leur localisation :  

- Dans les faubourgs, aux entrées d’un hyper centre : la situation de ces parcs-relais a 
été souvent critiquée car elle encouragerait la périurbanisation tout en générant des 
nuisances locales. 

- En bordure d’un périphérique sur des zones d’activités proches d’échangeurs 
autoroutiers et à un terminal de Transport en Commun en Site Propre. Ils sont situés 
en amont des congestions et ont pour vocation d’attirer une nouvelle clientèle. Or, 
de nombreuses études montrent que ces P+R n’apportent pas plus de clientèle TC car 
avant cela certaine population prenait le TC sur la totalité de leur parcours. Et le gain 
de temps pour atteindre le centre-ville peut encourager d’autres populations à 
s’installer plus loin. 

- Dans de petites villes englobées dans une dynamique de périurbanisation et de 
métropolisation. Ces parcs-relais situés près des gares favorisent le rabattement. Les 
renforcements d’offre envisagés par la SNCF et les extensions des parkings 
participent également au scénario Californien produisant un étalement urbain autour 
de ces polarités. 

Le scénario « californien » explique bien la situation actuelle de certain PE disposant d’un 
P+R. Il permet de montrer certains phénomènes périurbains que les collectivités essaient de 
réduire. On est dans une logique d’accès au territoire mais pas d’intégration du pôle 
d’échanges à son environnement. 

 

Enfin, le scénario « Rhénan » qui s’appuie sur une forte maîtrise de l’urbanisation : la densité 
des faubourgs, des banlieues, compacité du bâti et mixité des activités. 

Figure 12 Schéma du scénario Rhénan © Cyprien Richer 2011 
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Les politiques de 
renouvellement urbain 
s’appuient sur ce 
scénario qui est plus 
favorable à l’utilisation 
des transports collectifs 
qui misent sur le 
maillage et non sur la 
vitesse. Les modes 
alternatifs à la voiture 
sont privilégiés : Ter, 
tram-train, tramway et 
les autobus qui 
permettent une 
desserte fine et un 
partage de la voirie sur 
les sites propres. 

 

 

 

Pour conclure avec ce tour d’horizon des différentes théories sur les pôles d’échanges, une 
dernière définition peut résumer les enjeux actuels de ces lieux stratégiques :  

« Un pôle d’échange peut-être défini comme un lieu d’organisation des réseaux qui vise à 
faciliter les pratiques intermodales entre les différents modes de transport et qui assure, par 
son insertion urbaine, une interface entre la ville et le réseau de transport. Au-delà de la 
rupture de charge qu’entraîne le changement de modes, les pôles d’échanges véritable lieux 
de l’intermodalité, bénéficient surtout d’une accessibilité démultipliée et d’une situation 
privilégiée, entre le nœud (de réseau) et le pôle (urbain). »  

Définition d’Agnès Sander, ancienne maître de conférences en géographie à l’université Paris 
Ouest Nanterre, extraite d’une bibliographie réalisée pour l’unité prospective de la RATP sur 

les « points de réseaux de transport ».  

 

Nous allons voir concrètement comment ces théories sont mises en application dans les 
documents de planification qui orientent les politiques actuelles d’urbanisme et de 
transport.  

Figure 13 Schéma possible du modèle Rhénan © Cyprien Richer 2011 (issu des travaux de 
recherches BahnVille et BahnVille 2) 
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 4. Les p uments de planification : le cas de 
 

4.1  
planification en France  

Les SCOT et les PDU sont les documents de planification qui intègrent notamment les 
théories sur les pôles d’échanges. Les SCOT esquissent pour la plupart des schémas assez 
globaux sur l’organisation du territoire ainsi que des stratégies d’organisation. Les pôles 
d’échanges en font partie souvent dans les chapitres dédiés à la mobilité couplés à 
l’organisation du territoire. 

Les PDU reprennent ces schémas et essaient de formuler des actions concrètes et 
opérationnelles ou des recommandations pour rendre possible ces stratégies d’organisation.  

Cyprien Richer chargé de recherche à la CEREMA et dans la direction territoriale Nord-
Picardie « Connaissance et analyses croisées des mobilités » a écrit de nombreux articles sur 
les pôles d'échanges dont une analyse sur leur « mise en scène » dans les Plans de 
Déplacements Urbains (PDU)5. 

Avant de présenter le PDU et le SCOT de l’agglomération toulousaine, il est intéressant de 
voir les pratiques dans les autres villes afin d’avoir un regard critique. 

Cyprien Richer a analysé et comparé une douzaine de PDU en 2007 dont ne figure pas 
Toulouse. Il distingue 5 types de stratégies d’aménagement des pôles d’échanges : 

- Des projets qui ne concernent que la gare ferroviaire centrale. Certaines 
agglomérations en font l’unique action pour justifier leur politique 
intermodale comme Dunkerque et Angers. Tous les PDU envisagent de la 
transformer en un pôle d’échanges intermodal. 

- D’autres agglomérations s’attachent plutôt à mailler leur réseau et à planifier des 
pôles d’échanges entre les lignes urbaines de l’opérateur : c’est le cas de Limoges, 
Brest et Bordeaux. 

- Des PDU ont utilisé un principe dit du « collier de perles » qui consiste à valoriser les 
gares ferroviaires le long d’une ligne principale. Ces lieux seront la base de la 
structuration du territoire en complément avec le réseau urbain. St Etienne, 
Chambéry et St  Nazaire ont utilisé ce principe.  

                                                           

5 Cyprien Richer, 2007, « Quelles politiques intermodales dans la planification territoriale ? Analyse des pôles 

d’échanges dans les plans de déplacements urbains », Flux, 2007/3 (n°67), pp. 35-48. 
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- Le quatrième groupe va cibler des gares 
stratégiques qui peuvent faire partie de 
plusieurs lignes dont il y a un potentiel 
de base d’accessibilité qui est à 
développer ou à renforcer par 
l’aménagement d’un pôle d’échanges. 
C’est le cas de Valenciennes et Douai qui 
utilisent cette base pour un 
développement urbain multipolaire. 

- Enfin, Lyon et Marseille ont déjà des 
pôles d’échanges, leur stratégie est 
d’effectuer des améliorations sur 
certains nœuds intermodaux.  

A l’issu de son analyse Cyprien Richer montre 
qu’il manque encore des actions opérationnelles dans les PDU qui imbriquent les projets de 
transport et les projets urbains. Les AOTU (Autorités Organisatrices de Transport Urbain) 
restent focalisées sur des logiques transports, l’insertion urbaine de ces pôles d’échanges 
reste discrète et mise en arrière-plan. 

Les PDU raisonnent plutôt en axe plutôt que par point, la dimension « lieu de vie » des 
stations est ainsi minorée au profit de la dimension mouvement. Les parcs-relais restent très 
présents dans les PDU malgré leurs effets pervers comme nous avons pu le voir 
précédemment. Les villes sont encore dominées par un modèle où on sauvegarde le centre 
pédestre et où la ville périphérique est dominée par la voiture. Leur connexion se fait via le 
parking-relais. 

L’auteur conclut sur le fait que les pôles d’échanges « restent perçus comme un outil 
« transport » lié à un usage intermodal ; mais rarement comme des objets spatiaux et 
sociaux qui concentrent des enjeux de nature intersectorielle et territoriale ». Les pôles 
d’échanges ne sont pas encore perçus comme les lieux stratégiques de demain ou comme 
des « innovations territoriales » (Vanier, 2002). 

Certains PDU ont été renouvelés depuis 2007 : celui de Marseille (2011) et de Tours (2013). 

Nous allons voir plus précisément le cas de Toulouse en présentant, avant d’analyser la place 
des pôles d’échanges dans le SCOT et le PDU, les caractéristiques socio-économiques de 
cette ville. 

  

Figure 14 Types d'organisation des pôles d'échanges dans les 
PDU © Cyprien Richer 2007 
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Présentation socio-économique               Encart 1 
 

 

Toulouse une métropole qui attire et s’élargit6 

+16 000 habitants par an entre 2009 et 2014 : 2/3 de nouveaux 
arrivants et 1/3 par les naissances 

40 % d’augmentation de la population en 20 ans 

4° aire urbaine en population avec un territoire de 5400 km² (après 
Paris, Lyon et Marseille) 

+10 600 logements par an (un parc important 3° après celui de Paris 
et Lyon) 

Un parc qui croît plus vite que la population 

Une croissance démographique qui s’étend de la ville-centre à la 
couronne périurbaine qui est devenu le premier territoire d’accueil. 

 Un succès de la métropole qui produit un étalement urbain 
conséquent depuis une vingtaine d’années 

Toulouse une métropole compétitive aux multiples compétences 

+4000 emplois salariés privés depuis 5 ans (2° après Paris) 

3 pôles de compétitivité : 

- Aerospace Valley : aéronautique, espace et systèmes embarqués associé avec la région 
Aquitaine 

- Pôle santé : cancer, bio, santé 
- Agrimip innovation : emplois dans le secteur agricole et de l’agro-industrie 

Forte progression de l’emploi pour des prestations intellectuelles en 20 ans (cadres, ingénieurs etc) 

15% d’emplois stratégiques 2° après Paris (emplois de cadres dans des activités spécifiques aux 
grandes métropoles, dont certaines ont vocation à dégager des capacités d’innovations). 

Toulouse Métropole  

Communauté Urbaine depuis 2009 regroupant 37 communes 
Président depuis 2014 : M. Jean Luc Moudenc 

                                                           

6
 Toutes les données de l’encart sont issues du Tab/agglo aire urbaine de Toulouse 2014 produite par l’AuaT qui 

recense les chiffres clés de l’agglomération d’une année sur l’autre. Voir la bibliographie pour les sources 
précises. 



36 

 

Présentation du réseau de transport           Encart 2 
 

Une majorité d’automobilistes (EMD 2004) 

Hausse des déplacements : +2 % entre 1996 et 2004 

Part modale Toulouse et proche périphérie : 62 % VP, 8 % TC, 23 % piétons  
et 2 % Vélo 

Mais une baisse de l’usage de l’automobile au profit des autres modes 

 

Structure du réseau 

4 lignes fortes : Ligne de métro A (1993), Ligne fer C (1993), Ligne métro B 
(2007) et tramway T1 (2010) 

88 lignes de bus, 10 Transport A la Demande et 18 lignes scolaires 

Un réseau en étoile, des lignes qui convergent de la banlieue vers le centre, 
difficultés de faire des trajets périphérie/périphérie (89 % de ces trajets se 
font en voiture). 

Gestion du réseau 

1° janvier 2006 : création d’une régie de service public « Tisséo réseau 
urbain » 

Autorité organisatrice : Tisséo-SMTC qui réunit Toulouse Métropole, la 
Communauté d’agglomération du Sicoval et le SITPRT (Syndicat 
Intercommunal des Transports Publics de la Région Toulousaine) 

Président de Tisséo-SMTC : Jean-Michel Lattes 

Figure 15 Carte des lignes fortes du réseau Tisséo Toulouse © Tisséo 
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4.2    

Cet encart nous permet de mieux comprendre dans quel contexte le SCOT de 
l’agglomération toulousaine a été mis en place. Ce document qui détermine à l’échelle de 
plusieurs communes des politiques cohérentes en termes d’urbanisme, d’habitat, de 
déplacements… a été approuvé le 16 mars 2012 puis modifié pour la dernière fois le 12 
décembre 2013.  

Le SCOT a pour objectif de définir des orientations fortes afin de prévenir l’accueil de 
250 000 à 300 000 habitants à l’horizon 2030 tout en garantissant la compétitivité du 
territoire.  

Le SCOT fait le constat que depuis les années 90, les bassins de vie de l’agglomération 
étaient organisés dans une logique « sectorielle ». L’objectif est de tendre vers un modèle 
urbain qui promeut « une ville polycentrique et hiérarchisée » avec des territoires « à vivre » 
qui répondent aux besoins de mobilité, d’accès aux services etc. La création de ces nouvelles 
proximités a pour but de rendre ces territoires plus autonomes du cœur d’agglomération. 

Une structuration en pôles hiérarchisés est envisagée pour les orientations futures des 
politiques d’urbanisme. Pour limiter l’étalement urbain, l’accueil des habitants doivent se 
faire dans la Ville Intense (voir la figure 16), dans les zones les mieux desservies par les TC. Et 
un renouvellement urbain dense dans les secteurs qui ont une bonne desserte en transport 
en commun et un bon niveau d’équipements et de services. 

La polarisation est hiérarchisée comme suit : 

- Les « centres urbains » qui ont un bon niveau d’équipements et de services, ce sont 
des lieux de mixité et de développement. Le Cœur d’agglomération de la Ville Intense 
est le plus équipé et comprend la ville-centre et les communes de premières 
couronnes. 

- Les « pôles secondaires » : les communes situées sur les axes forts de transports en 
commun et qui ont des équipements. Ce sont des lieux potentiels d’intensification 
urbaine. 

- Les « centralités sectorielles » ont des fonctions urbaines développées et une 
attractivité économique importante ou en devenir. Elles sont situées dans de vastes 
territoires périurbains, l’objectif est de diversifier leur gamme d’équipements et de 
services et de renforcer leur offre pour limiter les déplacements vers le Cœur 
d’agglomération. En complément, au-delà de la Ville Intense, des « pôles de 
services » équipés sont là pour garantir un développement mesuré dans les espaces 
périurbains éloignés. 
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Ces pôles sont organisés en quatre quadrants 
composés chacun de « Porte d’agglomération » 
qui bénéficient d’une situation stratégique et 
d’une offre multimodale. Elles jouent le rôle de 
pôle d’interconnexion mais également de 
territoires de projets métropolitains. 

 

 

Figure 16 Carte représentant le 
projet de maillage de l'agglomération 
toulousaine ©PDU 2015-2020 de 
l’agglomération toulousaine 
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Le maillage est un objectif important, il s’agit de passer de l’étoile à la toile dans le Cœur 
d’agglomération. En effet, le maillage du réseau des TC est réduit et concentré au centre de 
Toulouse. On cherche à maximiser les déplacements dans l’ensemble du cœur 
d’agglomération entre les faubourgs et les communes périphériques et non plus entre les 
communes périphériques et le centre-ville de Toulouse. 
 

Pour cela, différentes stratégies sont adoptées suivant la densité urbaine des territoires :  
- Le réseau de la Ville intense sera conforté ; 
- Un réseau de transport urbain constituera la charpente des quatre quadrants ; 
- Une organisation des TC dans chaque bassin de vie périurbain sera structurée autour 

des villes-gares ; 
- L’étoile ferroviaire sera associée au réseau interurbain en garantissant un maillage de 

TC entre les bassins de vie et le cœur d’agglomération. 
 
Le SCOT est donc dans une logique de polycentrisme et de maillage. Les pôles d’échanges 
suivant cette logique sont hiérarchisés pour chaque quadrant.  
 
L’objectif est de renforcer la mixité fonctionnelle et la densité autour des axes TC et de leur 
pôle. Pour permettre ce maillage du territoire, les PE sont hiérarchisés, on distingue trois 
types de pôles d’échanges dans chaque quadrant : 

- Pôle d’interconnexion ou porte métropolitaine. C’est un lieu de connexion important 
qui donne accès au cœur d’agglomération. Il permet d’articuler différents modes 
(urbains/interurbain/ferrés/modes doux) et de structurer les déplacements à 
l’échelle du quadrant. 

- Des pôles d’échanges principaux qui sont situés sur des lieux de polarités 
stratégiques permettant de mailler le territoire. 

- Des pôles de rabattement qui sont soit des gares ou des terminus de TCSP qui 
doivent devenir des lieux de centralité pour les communes alentours. 

 
Voici un exemple d’organisation dans le quadrant Nord-Ouest : 

- Il est structuré par 3 axes de TCSP radiaux convergeant à St Cyprien Arènes : la ligne 
de tramway T1, la ligne C (ferré) à prolonger jusqu’à Brax, le TCSP Tournefeuille-
Plaisance (projet de BHNS). 

- Il est à compléter par des axes transversaux en projets. 
- Le pôle d’interconnexion est l’aéroport Toulouse Blagnac. 
- Les pôles d’échanges principaux sont : Purpan (T1) et St Cyprien-Arènes 

(rabattements pour les communes du Nord-Ouest de la Ville Intense) et la gare de 
Colomiers (rabattement des communes périurbaines du Nord-Ouest). 

- Et d’autres pôles de rabattements : terminus TCSP Plaisance (rabattements 
Fonsorbes, St Lys) et la gare de Mérenvielle (rabattements des communes éloignées 
vers Isle-Jourdain (Gers)).
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QUADRANT NORD-
OUEST 

Figure 17 Typologie des pôles d'échanges du 
SCOT de l'agglomération toulousaine © 
SMEAT 
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4.3   

Le PDU de l’agglomération toulousaine a été approuvé le 17 octobre 2012.  
 
La typologie des pôles d’échanges adoptée dans le SCOT est reprise dans le PDU. Le PDU 
donne des objectifs opérationnels aux orientations données dans le SCOT. Deux buts 
principaux sont développés dans le cas des pôles d’échanges et dans la continuité du SCOT : 

- Maîtriser les déplacements mécanisés par une cohérence urbanisme/transport en 
densifiant le long des axes de TC et aux abords des Pôles d’échanges. 

- Développer l’usage des TC dans une logique intermodale afin d’augmenter les 
reports modaux à la voiture de 23% d’ici 2030.  

 

 L’articulation des politiques d’urbanisme et de transport 

Le PDU reprend l’idée d’articulation des politiques d’urbanisme et de transport du SCOT par 
la mise en œuvre du Contrat d’Axe. Un chapitre entier dans le PDU est consacré à cet 
objectif. Il prévoit la mise en place de Contrat d’Axe pour encourager la densification le long 
des axes de TC nouveaux ou les pôles d’échanges. C’est une négociation entre l’AOT et le 
territoire d’accueil du projet de transport collectif. L’AOT s’engage sur un projet de transport 
et les communes ou intercommunalités s’engagent à leur tour à favoriser la densité urbaine 
et l’accessibilité dans la zone d’influence des TCSP ou des pôles d’échanges.  
 
Les principes généraux sont : 

- La densité et la mixité (habitat, emplois et équipements) ; 
- Une organisation urbaine favorable au projet de densification et d’accessibilité 

(habitat collectif, liaisons interquartiers) ; 
- Garantir l’insertion du TCSP ; 
- Traiter l’accessibilité au TCSP : continuités, qualité du cheminement, traitement de 

l’espace public et des coupures, mobilier urbain adapté ; 
- Amélioration de l’offre en TC. 

 

 Favoriser l’usage de l’intermodalité 

Le PDU fait l’hypothèse que pour faire baisser l’usage monomodal il faut améliorer les offres 
de transport publiques et développer les nouveaux services à la mobilité. 
 
Pour cela 4 axes sont développés avec des propositions d’action : 
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Tableau 1 Présentation des actions du PDU de Toulouse 2015-2020 sur l'intermodalité des PE 

Axe  Propositions d’actions 

Accessibilité physique - Confort : cadencement et mise en cohérence des horaires 
pour minimiser les temps de correspondance, salles 
d’attentes 

- Aménagement physique des arrêts et des cheminements 
piétons vers et dans le PE 

- Mettre à la disposition du voyageur le plus de mode 
possible 

Accessibilité tarifaire - Agences commerciales 
- Mettre en place des tarifs intermodaux 

Informations voyageurs - Signalétique directionnelle 
- Supports d’information à temps réel 

Coordination des services - Compléter les PE avec des services à la personne 
- Agence de mobilité (informations, conseils) 
- Mutualisation des informations TC et modes doux dans le 

cadre du SGGD (Système de Gestion Globale des 
Déplacements à Toulouse) 

 
Ces dispositifs demandent une coordination entre différents acteurs : Tisséo-SMTC, Toulouse 
Métropole, la Région, le Département, les gestionnaires de voirie, SNCF, RFF, l’aéroport et 
l’aua/T. 
Ces actions et les services apportés ne sont pas les mêmes suivant les fonctions des pôles, 
une typologie a été mise en place, elle est plus détaillée que celle du SCOT. 

Tableau 2 Typologie des PE du PDU 2015-2020 de Toulouse 

Type de PE Fonction territoriale Les PE concernés 

PE d’interconnexion Lieu de connexion important 
structurant le quadrant 

Porte métropolitaine du Cœur 
d’agglomération 

Gare Matabiau, Aéroport 
Toulouse-Blagnac, Arènes, 
Balma-Gramont, Basso-Cambo, 
Labège-Innopole 

PE principaux Lieu de polarités et de maillage 
stratégique 

Borderouge, La Vache, Purpan, 
Jean Jaurès, Canceropole/ 
route de Seysses, Colomiers 
Gare, Garossos, Saint-Agne 
SNCF, Portet Gare, Montaudran 
/ Gonin, Université Paul 
Sabatier, Ramonville Métro 

Autres pôles d’échanges Des pôles de rabattement 
souvent des gares ou des 
terminus de TCSP qui ont pour 
vocation de devenir des 
centralités 

Muret Gare, Halte des 
Ramassiers, Saint-Alban / 
Fenouillet… 
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Figure 18 Synthèse de la typologie des PE de l'agglomération toulousaine (PDU 2015-2020) 
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Cyprien Richer dans sa classification des PDU n’avait pas pris en compte les documents 
d’urbanisme de Toulouse, étant donné que le SCOT a été approuvé en mars 2012 et le PDU 
en octobre 2012. L’article du chercheur date de 2007 mais on peut essayer de classer le PDU 
de Toulouse dans sa typologie.  
 
Sa politique de maillage et de polycentrisme peut la rapprocher des PDU de Limoges, de 
Brest et de Bordeaux donc du type 2 le « maillage du réseau urbain » (cf. figure 14). Il est 
envisagé également de faire de la gare centrale de Toulouse Matabiau, une gare 
multimodale. 
 
Les documents d’urbanisme de l’agglomération toulousaine reprends de nombreuses 
théories des chercheurs : la ville polycentrique, l’importance du maillage du réseau, le 
développement de polarités de vie, le traitement de l’étalement urbain etc. 
 
Ce qui est intéressant dans le PDU de l’aire urbaine de Toulouse, c’est le développement du 
Contrat d’Axe. Ce dispositif a été engagé dans le cadre de la construction de la ligne de 
tramway E de Grenoble pour encourager les négociations entre les acteurs de l’urbanisme et 
du transport mais également pour permettre une densification autour des projets nouveaux 
de TCSP (Transport en Commun en Site Propre). Cette action est une réponse à l’analyse de 
Richer qui montrait qu’il n’y avait pas vraiment d’action dans les PDU étudiés qui 
encourageaient l’imbrication des projets urbains et de transports. 
 
Cependant, ces contrats d’axes ne concernent que les nouvelles lignes et les nouveaux pôles 
d’échanges. Que faire des points de correspondances déjà construits ? Comment les intégrer 
à l’urbain et les faire devenir de véritables bouts de ville ? 
 
Dans les actions du PDU de Toulouse qui ciblent les pôles d’échanges, il y a peu de dispositifs 
traitant de la question. On a un chapitre entier sur l’intermodalité, les actions permettant de 
faire évoluer cette pratique et les services que l’on peut apporter (cf. tableau 1) mais rien sur 
le traitement du volet urbain des pôles d’échanges déjà existants. 
 
C’est ainsi qu’intervient ma mission à l’aua/T, les pôles d’échanges de l’agglomération 
toulousaine sont encore marqués par les anciennes politiques de transport et d’urbanisme 
qui privilégiaient leur fonctionnalité. Comment faire évoluer ces pôles d’échanges en 
polarités urbaines ? Et surtout comment établir des actions ciblées sur l’ensemble des pôles 
d’échanges de l’agglomération toulousaine ? 
 
 
 
Nous allons développer ces différents points dans le chapitre suivant qui sera consacré à 
l’établissement d’une typologie de pôles d’échanges. Nous verrons pourquoi ce type de 
travail est adapté et pour quel intérêt. 
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Faire évoluer les pôles d’échanges de l’agglomération toulousaine : 
l’intérêt d’une typologie 

 

 

De nombreux pôles d’échanges de l’agglomération toulousaine ont été conçus dans une 
logique fonctionnaliste et dans une vision transport au fur et à mesure du développement 
du réseau. L’intégration urbaine de ces lieux et leur accessibilité par les modes intermodaux 
n’ont pas toujours été étudiés. Des travaux et des études sont menés pour faire évoluer ces 
équipements selon les objectifs du PDU et du SCOT. 

En effet, certains pôles d’échanges ne permettent pas une pratique intermodale optimisée. 
Cependant, on ne peut pas traiter tous ces lieux de correspondance de la même manière, il y 
a différents types de pôles d’échanges dans l’agglomération qui n’ont pas la même influence 
sur le territoire suivant leur localisation, leur fonction et les services qu’ils proposent. Il est 
intéressant de pouvoir les classer et de les hiérarchiser pour identifier leurs caractéristiques, 
leur fonctionnement et dysfonctionnement et à termes proposer des actions adaptées. 

  

PARTIE 2 
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1. Pourquoi une typologie ? Exemple de typologies existantes en 
France 

En France, il n’existe pas de typologie unique et partagée sur les PE, la hiérarchie de ces 
équipements est établie suivant l’objet de l’étude. M. Sahabana et A. Mosnat ont pu 
distinguer dans leur bibliographie commentée sur les pôles d’échanges deux grandes 
familles de classement des pôles d’échanges : celle qui relève d’une logique transport et 
l’autre appréciant le PE en tant qu’objet urbain. 

Les typologies ont évolué avec les besoins ressentis par les collectivités territoriales qui 
désirent promouvoir ces PE. De nombreuses démarches ont été établies pour identifier, 
inventorier et hiérarchiser les pôles dans une politique cohérente. Les collectivités 
territoriales ont différentes motivations pour lancer une typologie des pôles d’échanges 
(Menerault, 2006). 

1.1  La typologie de Lyon, pour un « langage commun » 

Dans le cadre de la hiérarchisation des réseaux de déplacement qui est l’une des actions du 
PDU de 1997, une classification est faite pour définir une grille de lecture à l’attention des 
différents opérateurs. 

Ce guide « de la hiérarchisation des réseaux de déplacements » a été fait par le Grand Lyon 
en 2001. Plusieurs niveaux de réseaux en transport en commun sont établis afin de devenir 
un réel concurrent à la voiture. Les « points de connexion » sont classés en deux familles : 
« les connexions de correspondance » pour une connexion de deux liaisons et les 
« connexions de rabattement ».  

A l’intérieur de ces deux types les pôles d’échanges ou les « points de connexion » ont des 
« niveaux » suivant leur fréquentation et leur aire d’influence (Aéroport, Gare TGV, Gare, 
Station, Arrêt de bus etc.). 

Cette hiérarchisation a pour but d’assurer la desserte du territoire et de protéger les centres 
urbains des grands axes routiers. Les itinéraires routiers sont là pour lier les grands pôles et 
éviter les poches d’habitat tandis que les TCSP passent en plein cœur des centres. 

Dans cette typologie on est encore dans une logique transport mais on remarque le début 
des politiques de déplacements alternatifs à la voiture. De plus, on est dans une typologie 
globale des pôles d’échanges. 
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1.2   

En 1999, le PREDIT7 lance une étude sur la classification des gares périurbaines de la région 
tourangelle qui prend en compte les trois dimensions liées au transport, à l’urbanisme et aux 
services. 

La méthodologie est donc multicritère, les thématiques sur la sociologie, les équipements, 
l’accessibilité, l’environnement urbain et économique, sont également étudiées. 

Le problème énuméré est le manque de clientèle sur ces gares et le fait que de plus en plus 
de personnes vivent éloignées de ces lieux qui peuvent devenir des centralités (PREDIT 2, 
Beauvais, Grébert, Toupin ; 1999). L’objectif est de permettre d’augmenter la fréquentation 
sur des petites gares périurbaines « à fort potentiel » (en vue d’une augmentation de la 
fréquentation) en prenant en compte l’intégration urbaine de ces pôles d’échanges. 

Le rapport d’étude prend l’exemple d’autres pays européens (Karlsruhe en Allemagne et les 
Pays-Bas) où il existe une relation étroite entre la planification territoriale et l’évolution des 
réseaux de transport. Les lignes ferroviaires structurent le territoire et ils sont le support 
d’une urbanisation maîtrisée. 

Ils partent donc de l’hypothèse que l’aménagement des espaces autour des gares peut 
induire une augmentation du trafic sur ces réseaux. 44 gares d’Indre et Loire ont été 
étudiées et une vingtaine de gare ont fait l’objet d’études plus qualitatives. 

Les données sont classées en trois thèmes : les transports, 
l’urbanisme et les services.  

Un des critères d’évaluation intéressant dans la partie 
transport est celui du « ratio de succès » des gares. Le 
calcul part du principe qu’une gare est desservie en moins 
de 5 minutes en voiture, une gare périurbaine tourangelle 
peut donc attirer 2 ou 3 communes. Le nombre de 
voyageurs est rapporté à la population desservie par cette 
gare. Suivant le ratio, les gares sont classées « à succès » ou 
pouvant « mieux faire ». 

Dans la partie urbaine, les gares étudiées sont analysées 
selon les plans d’occupation des sols dans un périmètre de 
500 m. Leur situation est étudiée ainsi que les zones 
d’urbanisations futures. Elles sont ensuite classées selon la 

                                                           

7
 Programme de Recherche et D’Innovation dans les Transports Terrestres. Outil créé dans les années 90 pour 

coordonner et inciter la recherche dans le domaine des transports. 

Figure 19 Exemple d'un diagnostic urbain 
effectué par le PREDIT sur la gare de la Croix 
en Touraine © PREDIT 2, Beauvais, Grébert, 
Toupin ; 1999 
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densité, la compacité et le recentrage du bourg par rapport à la gare.  

Une typologie a été effectuée avec différents indicateurs : 

- Les « Gares des villes » situées dans un environnement homogène où il est possible 
de parler de continuité ; 

- Les « Gares des champs » situées dans un environnement très rural, au milieu de 
champs ou dans la forêt ; 

- Les « Gares frontières » situées en position de frange, avec un environnement 
dissymétrique de part et d'autre de la ligne qui marque une limite. 

Un tableau récapitulatif est proposé à la fin de l’étude avec la liste des indicateurs, les 
actions envisagées (voir annexe 2) et également les procédures et les subventions qui 
permettent la réalisation de ces recommandations. 

Le rapport débouche pour certaines communes à la refonte totale des quartiers de la gare 
ou par le déplacement des points d'arrêt. 

C’est le premier rapport méthodologique complet intégrant la triple fonction des pôles 
d’échanges et qui débouchent sur des actions. Cette étude est adaptée aux gares 
périurbaines mais reste un bon exemple pour les autres agglomérations françaises. 

1.3  le de France : deux typologies intéressantes 

La première a été mise en place dans le cadre du PDU de 2000. (Menerault, 2006) 

La stratégie est d’identifier des « pôles prioritaires » et de lancer des opérations 
d’aménagement pour une mise à niveau de ces pôles d’échanges. Sur le long terme, il s’agit 
de constituer « un réseau de pôles structurants régionaux ». C’est aussi l’occasion pour le 
STIF (Syndicat des Transports d’Île-de-France), de passer d’une logique de gestion 
d’équipements à une logique de projet en installant des comités de pôle sur « les pôles 
prioritaires » afin de fédérer des acteurs de différents domaines sur les questions 
d’urbanisme, de transport et de services. 

Trois grands volets sont étudiés sur ces pôles d’échanges : 

- L’importance et la complexité du pôle : son niveau de fréquentation et le niveau 
d’offre en TC ; 

- La localisation dans la région : étude de la densité, de la surface de l’aire d’influence 
du PE, les types de rabattements ; 

- L’insertion dans le tissu urbain, les pôles sont caractérisés suivant leur implantation 
urbaine : 

 Pôles insérés dans un tissu ancien dense (stations de métro, gares de la zone 
dense) ; 

 Pôles intégrés dans des opérations d’urbanisme récentes (gares des villes 
nouvelles) ;  



49 

 

 Pôles sans liens particuliers avec le milieu urbain environnant ; 
 Pôles dont le tissu urbain environnant est mutable … 

143 pôles d’échanges ont été classés prioritaires suivant leur problématique urbaine. Par 
exemple, sont traités les pôles de proche banlieue concernés par les problèmes 
d’accessibilité tous modes, des conflits d’occupation de voirie ou les pôles construits en 
dalles dont l’aménagement génère des surcoûts d’exploitation. 

Cette typologie est intéressante car elle est basée sur les dysfonctionnements liés aux 
transports mais aussi à l’urbain. De plus ce sont des pôles d’échanges qui sont classés 
« prioritaires » donc on imagine que des actions concrètes vont être engagées. La création 
des comités de pôle est une première en France, ce dispositif permet de donner 
véritablement des moyens opérationnels pour réaliser les améliorations de ces pôles. 

 

Une autre typologie a été effectuée dans le cadre du PDU en 2013. Il s’agit d’une typologie 
plus généraliste qui vise à classer les pôles d’échanges selon leur importance en termes de 
flux et de donner des orientations pour faire évoluer les services. La typologie est appliquée 
que sur les gares d’Île de France. 

L’objectif est de permettre aux voyageurs d’avoir une qualité de service satisfaisante dans 
toutes les gares de la région quelques soient leur taille, leur niveau d’offre, leur situation … 
d’ici 2020.  

Trois types de pôles sont identifiés classifiant les 443 gares d’Île de France : 

- Les grands pôles de correspondances : gares à fort trafic (15 000 entrants par jour), 
qui ont une forte offre multimodale et qui desservent les grandes villes de la région ; 

- Les pôles de desserte de secteurs denses : gares à trafic important (2 500 voyageurs 
par jour), insérées dans des environnements urbains denses, l’accès se fait via les 
modes alternatifs à la voiture. Ces PE desservent les zones d’habitats et d’emplois au 
plus près des zones urbaines denses ; 

- Les pôles d’accès au réseau ferré depuis les bassins de vie : gares à trafic modéré 
(moins de 2 500 voyageurs par jour) situées aux franges des zones urbaines denses 
(périurbains) et dont les accès se font en modes motorisés.  

Une carte a été faite de cette typologie (voir annexe 3).  

Des objectifs communs sont formulés pour les trois types de pôle et d’autres plus 
spécifiques sont répertoriés pour chaque type de pôle (voir annexe 3). 

On peut donc voir que les typologies dans une même agglomération ou région, peuvent 
différer suivant les objectifs de la classification. 
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1.4  Les raisons possibles  

On le voit dans les différentes agglomérations étudiées, les typologies sont mises en places 
pour répondre à divers objectifs : 

- Permettre d’avoir un langage commun, une vue simplifiée et schématique de la 
situation des pôles d’échanges pour communiquer et engager des politiques 
stratégiques de planification dans le cadre des PDU (le cas de Lyon et de la deuxième 
typologie en Île-de-France). 

- Engager des actions ciblées sur des types de PE problématiques qui ont des 
dysfonctionnements (le cas de la première typologie en Île-de-France et des gares 
périurbaines de la région tourangelle). 

- Promouvoir une des fonctions des pôles d’échanges en intégrant des actions 
communes et ciblées à chaque type (le cas de la deuxième typologie en Île-de-France 
qui souhaite développer leur gamme de service dans toutes les gares de la région). 

Chaque typologie répond à son propre objectif nous allons voir le cas de Toulouse. 
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2 Les typologies existant  

Nous avons pu voir qu’une typologie a été déjà faite dans le cadre du SCOT et du PDU de 
l’agglomération toulousaine. Celle du SCOT est assez territoriale, elle montre que les pôles 
d’échanges sont des points de connexions et d’interconnexions qui organisent le territoire et 
les 4 quadrants de l’aire urbaine. C’est une organisation polycentrique, maillée et 
hiérarchisée ; chaque pôle d’échanges a son rôle au sein du quadrant (pôle d’interconnexion, 
pôle principal, pôle de rabattement). 

Dans le PDU, la typologie est reprise et accompagnée par des fiches actions qui prévoient 
des améliorations de l’intermodalité et des services pour chaque pôle d’échanges sans 
distinction. 

Récemment, le SMTC de Toulouse (Tisséo) a voulu compléter cette typologie pour pouvoir 
cibler les pôles d’échanges où il serait possible d’étendre les services dédiés aux transports. 

Cette étude s’intègre dans un processus à 3 étapes : 
- Analyse du fonctionnement des pôles d’échanges : analyse des flux actuels couplés à 

la qualité des cheminements ; 
- Elaboration d’une typologie des PE et des services associés : définition des 

programmes d’investissements et hiérarchisation des priorités ; 
- Etudier la valorisation des PE : les commerces, le foncier et la publicité. 

L’analyse du fonctionnement des PE a été réalisée sur 11 pôles d’échanges de 
l’agglomération toulousaine. Le mode opérationnel a été l’exploitation des données de 
l’enquête OD de 2012 (voir annexe 3, les modalités de réalisation de l’enquête) : 

 Analyse des flux 

 Flux globaux : ensemble des flux de 
mobilités en connexion avec le PE ; 

 Diffusion des piétons dans le pôle 
d’échanges multimodal :  

o Volumes des flux piétons 
faisant la distinction entre 
ceux qui sont internes et 
ceux externes au PE ; 

o  Repérage des coupures et 
des dysfonctionnements à 
l’intérieur des PE ; 

o  Commande d’une étude aux 
étudiants en master de 
l’Université Toulouse Mirail 
qui ont travaillé sur l’aire 
d’influence réelle du PE, 
l’analyse des cheminements 

Figure 20 Exemple d'analyse de flux internes et externes sur le pôle 
d'échanges des Arènes © Tisséo, M. Sylvain Vidal 
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environnants (l’accessibilité, les coupures et 
les continuités) par des enquêtes de terrain ; 

 Rabattement vélo : cartographie des flux cyclistes 
en connexion avec le réseau lourd. 
 

 Zone de chalandise des PE 

 Avec l’enquête OD : des zones de chalandises ont 
pu être établies suivant les origines et les 
destinations des flux du PE. 
 

C’est grâce à cette donnée notamment qu’une typologie a 
pu être établie en lien avec la situation urbaine des pôles 
d’échanges, 4 catégories de pôles d’échanges se sont 
dégagées : 

Tableau 3 Typologie des pôles d'échanges de l'agglomération toulousaine 
créée par Tisséo SMTC © Tisséo, M. Sylvain Vidal 

Types de PE Critères Services associés 

Pôle d’échanges 

d’agglomération 

- Rayonnement métropolitain 

- Gros volume de flux en 

connexion 

- Haut niveau de rabattement 

- Gamme de services à l’usager 

étendue 

- Agence commerciale 

- P+R et places de 

covoiturages 

- P + V (parking vélo) 

fermé 

- Commerces 

Pôle de 

correspondance 

urbain 

- Connexion réseau structurant 

- Volume de flux en connexion 

élevé 

- Secteur urbain dense : forte 

accessibilité piétons-vélos 

- Cheminements inter-

modes 

- Abris vélo/racks 

individuels (arceaux) 

Pôle d’échanges 

de secteur 

- Porte d’entrée de la Ville 

Intense 

- Volume de flux modéré 

- Rabattement de secteur 

- P+R et places de 

covoiturage 

- Abris vélo / Racks 

individuels (arceaux) 

Pôle d’échanges 

secondaire 

- Aire d’influence locale 

- Volume de flux peu élevé 

- P+R capacité limitée 

- Abris vélo 

Figure 21 Zone de chalandise du pôle d'échanges des 
Arènes © Tisséo, M. Sylvain Vidal 
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C’est une typologie qui reste axée 
sur la fonction transport des pôles 
d’échanges en lien avec les services 
intermodaux qui peuvent être 
développés. L’insertion urbaine est 
évoquée mais elle est peu traitée. 
C’est en complément de cette étude 
qu’intervient le sujet de mon stage.

Figure 22 Carte de la typologie des pôles d’échanges du PDU de Toulouse 2015-2020 intégrant les modifications du SMTC 
© M. Sylvain Vidal  

Document de travail 
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3 

 

On a pu voir que dans les typologies existantes dans l’agglomération, l’échelle urbaine reste 
sous-traitée, pourtant de nombreux dysfonctionnements existent sur ces pôles d’échanges. 

Lors de mes visites de terrain avec mes encadrants sur des stations de la ligne B (St-Agne, 
UPS et Ramonville) on a pu relever : 

- Des incohérences urbaines : des coupures et des obstacles dans les cheminements 
ne permettant pas une accessibilité facilitée des modes doux (piétons et cyclistes) ; 

- Des problèmes de jalonnement : la signalétique n’est pas complète, les équipements 
les plus importants ne sont pas toujours indiqués ; 

- Des espaces publics non traités qui engendrent des « non-lieux » : la station UPS 
(Université Paul Sabatier), par exemple, est composée d’une station de métro et 
d’une gare routière. Le pôle d’échanges a été étudié dans une logique fonctionnelle, 
pour les exploitants, mais n’a pas été forcément traité pour les piétons. C’est un 
grand parvis minéral, sans mobilier urbain, avec de grands espaces inutilisés ; 
 

 

- Des problématiques urbaines liées aux P+R : le pôle d’échanges de Ramonville est 
composé d’une station de métro et d’un parking-relais. Lors des visites de terrain 
nous avons pu voir que le P+R était saturé et que ça provoquait des nuisances 
(stationnement sauvage, congestion le matin et le soir...). L’aire urbaine de Toulouse 
avec ses 7200 places de stationnements en P+R, est l’agglomération la mieux dotée 
après la région parisienne, mais la majorité des parkings restent saturés 8 ; 

- Le traitement des services et des commerces : des commerces ont fermé, par 
exemple, à Jean Jaurès qui est une station de métro pourtant centrale dans la ville 

                                                           

8
 Bilan des P+R lors du Comité Syndical du 11 juillet 2013 de Tisséo-SMTC accessible en ligne : 

http://www.tisseo.fr/sites/default/files/DP_CS_11_juillet_2013.pdf 

Figure 23 Photo de la sortie du métro UPS et de l’accès vers la gare routière © Google Street View 2014 
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car elle permet la connexion entre la ligne A et la ligne B. Quels services apporter aux 
PE ? Comment les rendre plus attractifs ? Comment améliorer la mixité fonctionnelle 
des PE ?  
 

L’intérêt de traiter du volet urbain des PE, c’est que l’on touche à de nombreuses questions 
qui restent problématiques à l’agglomération : le traitement des modes doux, l’accessibilité 
des modes alternatifs et des PMR, la question des P+R et de leur saturation et l’évolution des 
PE en polarités de vie. 

Cependant, comme on a pu le voir dans ce travail de terrain, chaque PE n’a pas le même 
fonctionnement mais certains présentent les mêmes problématiques urbaines. Il est donc 
intéressant de les analyser. 

3.1  Objectifs et méthodologie de la typologie 

C’est à ce niveau qu’intervient mon étude. Il s’agit de prendre en compte les typologies déjà 
faites de l’agglomération, et d’y intégrer le volet urbain. La finalité de cette typologie peut 
être résumée en deux points : 

- Evaluer si les PE répondent ou non aux objectifs de cohérence transport/urbanisme 
et aux politiques intermodales du territoire en accord avec le SCOT et le PDU.  

- Identifier les actions à mener sur ces PE suivant si l’équipement répond aux besoins 
de son aire d’influence en termes de transport, d’espace public, d’accessibilité… en 
identifiant les dysfonctionnements internes et externes du PE. 
 

Mais au-delà de la mise en place de cette typologie, mon étude doit déboucher sur trois 
grands objectifs : 

1) Produire une typologie intégrant les trois fonctionnalités des PE (transport, 
urbanisme et services) afin de mieux comprendre leur rôle et leurs effets sur le 
territoire. 

2) Cibler les dysfonctionnements internes des pôles d’échanges mais aussi externes 
(influence sur leur environnement direct). 

3) Analyser les évolutions possibles des pôles d’échanges en accord avec les politiques 
du SCOT et du PDU : une plus grande cohérence urbanisme/transport, une meilleure 
pratique de l’intermodalité et faire de ces lieux des « bouts de villes » autonomes. 

La méthodologie pour réaliser ces objectifs est la suivante : 

1) Recenser les études déjà faites en France et dans l’agglomération toulousaine sur les 
pôles d’échanges. Il s’agit d’établir une base de connaissance sur les PE en 
s’intéressant aux typologies existantes, aux études déjà établies sur l’insertion 
urbaine des PE, aux modalités de développement de l’intermodalité, au traitement 
des services et à leur évolution etc. Une partie de ces recherches est intégrée à la 
partie 1 et au début de la partie 2 de ce rapport. 



56 

 

 
2) Définir une typologie des pôles d’échanges suivant les lectures déjà faites et les 

documents de planification existants. Le SCOT, le PDU et les travaux du SMTC sont 
une base à la définition de cette typologie. 
 

3) Définir des critères de classification suivant la typologie adoptée. 
 

4) Rassembler les indicateurs nécessaires pour alimenter chaque critère. 
 

5) Appliquer les critères et les indicateurs à quelques pôles d’échanges de 
l’agglomération afin de valider la méthode. 

Nous allons développer dans la partie suivante, l’étape 2 de cette méthodologie. 

3.2   

Une typologie est à l’étude et a été pensée suivant les objectifs énumérés précédemment. 
Elle s’appuie fortement sur la typologie déjà établie par le SMTC, il s’agit de la compléter en 
intégrant les problématiques urbaines. Seul un 5° niveau a été rajouté et la dénomination 
des types de pôle d’échanges a été modifiée pour rendre compte du rôle urbain des PE : 

Tableau 4 Typologie en étude des pôles d'échanges de l'agglomération toulousaine 

Types de PE Nouvelle typologie Problématiques urbaines liées 

Aéroport Toulouse-

Blagnac 

La gare de Toulouse 

Matabiau 

Pôle d’échanges type 

porte métropolitaine 

Concerne les PE de grandes envergures 
(rôle d’interconnexion avec le réseau 
régional, national et international) et qui 
ont des problématiques urbaines qui leur 
sont propres de par la taille de leurs 
équipements. 

Les stations 

multimodales avec P+R 

en périphérie proche 

(Arènes, Jolimont) 

Les pôles d’échanges 

de bout de ligne de 

TCSP avec P+R (Basso-

Cambo, Ramonville) 

Pôle d’échanges 

d’entrée de ville, rôle 

d’interface 

périphérie/ville 

Des pôles d’échanges à forte 
fréquentation avec des P+R qui comptent 
de nombreux dysfonctionnements de par 
leur situation en frange urbaine : 
l’accessibilité des modes doux, l’insertion 
de l’équipement dans le tissu urbain, les 
stationnements gênants etc. 

Ce sont souvent des équipements 
fonctionnels comment en faire des 
polarités de vie ? 

Stations urbaines de 
connexion (Jean 
Jaurès) 

Pôle d’échanges 

urbains rôle 

d’interface 

Ce sont des PE qui sont insérés dans un 
tissu urbain dense et qui sont fréquentés 
fortement par les modes doux. Les 
problématiques sur la pratique des 
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Stations urbaines 
centre ancien (Esquirol, 
Carmes) 

Stations urbaines 
faubourg (St Agne) 

Stations urbaines 
proche périphérie 
(Rangueil, UPS) 

ville/transport modes intermodaux et du partage de la 
voirie sont importantes : traitement de 
l’espace public, accessibilité piétonne, 
jalonnement, harmonie paysagère du 
bâtiment etc. 

Les pôles d’échanges 

de secteurs  en 

banlieue et dans la 

première couronne 

(Gare de Colomiers, 

Gare de Portet…) 

Pôle d’échanges 

d’entrée 

d’agglomération 

Ce sont des pôles d’échanges de 
moyenne fréquentation situés en 
première couronne de l’agglomération 
toulousaine et qui sont assez diversifiés : 
il y a des PE avec des P+R, des gares 
périurbaines, des terminus de TCSP. Ce 
sont des PE de transition, il est donc 
difficile de les classer. Au niveau urbain, 
cela pose des problèmes divers en 
termes d’insertion urbaine mais aussi de 
polarités.  

Pôles d’échanges 

secondaires 

 

Pôle d’échanges de 

proximité 

Ce sont des gares ou des haltes de 
proximité qui sont parfois éloignées des 
centres villes ou des villages. Comment 
donner un peu de centralité à ces PE ? 
Comment les transformer en polarités de 
vie ? 

L’ordre de la typologie suit celle qui a été faite par le SMTC pour permettre de faire la 
comparaison entre les deux tableaux (3 et 4). La classification du SMTC avait été faite suivant 
le rayonnement du PE et sa fréquentation. On peut imaginer que la hiérarchie puisse bouger 
quand la typologie sera finie afin d’être plus 
représentative des enjeux urbains.  

Nous allons voir le détail de la typologie : 

 Pôle d’échanges de type 

métropolitain 

L’aéroport et la gare centrale Toulouse 
Matabiau (future gare multimodale avec 
l’arrivée de la LGV prévue en 2020) n’ont 
pas les mêmes problématiques que les 
autres PE. Ils sont connectés différemment 
au réseau et ont une fréquentation 
importante de par leur connexion aux 
modes lourds et leur rayonnement régional, 

Figure 24 Représentation des pôles d'échanges type métropolitain et 
reprise de la carte du SMTC sur la typologie des pôles d'échanges © 
Tisséo SMTC 
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national et international.  

Ce sont des équipements lourds qui ont besoin de place et qui 
peuvent constituer des coupures urbaines. Leur intégration 
dans le territoire et dans le tissu urbain est donc différente. 

Leur accessibilité par les modes intermodaux est également 
problématique. La gare est située relativement proche du 
centre-ville dense mais les aménagements dédiés à la voiture 
et au stationnement temporaire peuvent devenir des 
obstacles. 

L’aéroport est situé à 10 km de Toulouse, à Blagnac mais reste 
accessible. La liaison entre l’aéroport et la gare se fait via une 
navette qui passe toutes les 20 minutes, une ligne de bus 
dessert également la zone (la ligne 66). Une ligne de tramway 
est également en projet. Des discussions sont en cours pour 
étendre le service Vélô Toulouse jusqu’en première couronne 
et notamment jusqu’à l’aéroport. Cependant, les questions de 
maillages et d’accessibilité restent problématiques sur ce lieu9. 

La gamme des services est également différente. Ce sont des lieux très fréquentés, 
beaucoup de voyageurs sont en transit. Les services sont donc nombreux et variés. 

La transformation de la gare Matabiau en gare multimodale a pour objet de renouveler la 
gare en un lieu « d’échanges et de vie » dans le prolongement du centre-ville. Le projet 
intègre la création d’un véritable quartier avec des logements, des commerces et des 
emplois. Les connexions entre tous les modes de transports seront privilégiées ainsi que 
l’accessibilité des modes doux10. 

 Pôle d’échanges d’entrée de ville rôle d’interface périphérie/ville 

Ces pôles d’échanges situés en bout de ligne de TCSP ont été créés dans des lieux assez 
vastes pour permettre de construire un parking-relais. Ils ont été accompagnés pour certains 
par des projets de ZAC ou des projets de développement urbain. Ce sont des territoires 
mutables notamment sur la dernière ligne de métro B. Des PE de ce type, plus anciens 
comme les Arènes ou Jolimont, sont situés dans un tissu urbain plus resserré. 

                                                           

9
 Source d’un article de la Dépêche du Midi paru le 27 août 2014 s’intitulant « Des VéloToulouse jusqu’en 

banlieue ? » disponible en ligne : http://www.ladepeche.fr/article/2014/08/27/1940406-des-velotoulouse-
jusqu-en-banlieue.html 

10
 Source : le site Euro Sud-Ouest qui est consacré à ce projet, dernière mise à jour en janvier 2014 : 

http://www.toulouse-eurosudouest.eu/ 

Figure 25 Photo aérienne de l'aéroport Toulouse 
Blagnac en 2010 © Philippe Garcia 

Figure 26 Photo aérienne de la gare Toulouse 
Matabiau en 2010 © région midipyrénées.fr 
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Ces PE restent néanmoins dans une 
logique transport malgré le fait qu’ils 
soient parfois accompagnés de projets 
urbains. Les Arènes par exemple, est un 
pôle d’échanges très fonctionnel et peu 
agréable à fréquenter malgré son 
intégration dans une ZAC mixte 
(logements, équipements scolaires etc.) 
dans les années 90.  

Il y a de multiples dysfonctionnements 
sur ces PE comme le manque 
d’intégration dans leur environnement 
urbain et les effets indésirables produits 
par les P+R. Ce modèle de PE rappelle 
celui du modèle dit « Californien » décrit 
plus haut.  

La question est de savoir comment on 
peut faire évoluer ces lieux fonctionnels 
en de véritables polarités urbaines ? 
Quels services apporter ? 

L’intégration des pôles d’échanges La 
Vache et les Argoulets est en interrogation. Ce sont des pôles d’échanges qui ont des 
fréquentations plus faibles par rapport aux pôles de ce type (19 000 flux à Ramonville contre 
14 500 à La Vache) et une aire d’influence plus réduite (30 km à Ramonville contre 10 km à 
La Vache) et qui ont des P+R de moins grande capacité (1 062 places à Ramonville contre 443 
à La Vache)11. Cependant, peut-être ont-ils les mêmes problématiques urbaines que les PE 
de cette catégorie ? C’est pourquoi ces lieux peuvent faire l’objet d’analyses approfondies 
pour les classer dans ce type ou dans un autre.  

Le pôle d’échanges de Labège PLB (Prolongement de la Ligne B) est en projet, il est prévu de 
réaliser 5 stations. Le terminus sera Labège Cadène où il est attendu la création d’un grand 
pôle multimodal intégrant la gare de Labège, la nouvelle station de métro, un P+R et un 
projet de requalification urbaine (habitat dense et bureaux)12. 

  

                                                           

11
 Données issues de l’enquête OD 2012 voir annexe 4 pour voir les conditions de réalisation de l’enquête. 

12
 Données issues d’un dossier de presse sur le prolongement de la ligne B conçu par Tisséo le 30 mars 2010 et 

publié sur le site du SICOVAL : 
http://www.sicoval.fr/documents/Dossier_concertation_prolongement_ligne_b_metro.pdf 

Figure 27 Représentation des pôles d'échanges type entrée de ville 
et reprise de la carte du SMTC sur la typologie des pôles d'échanges 
© Tisséo SMTC (document de travail) 
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 Pôle d’échanges urbain, rôle d’interface ville/transport 

Ces PE sont pour certains « unimodaux » en termes de modes lourds (métro, tramway) et 
quelques-uns font l’objet de connexion avec d’autres modes lourds (Jean Jaurès connexion 
ligne de métro A et B, St-Agne connexion métro/fer …).  

Ces pôles d’échanges ont comme point 
commun d’être insérés dans un tissu 
urbain plus ou moins dense dans laquelle 
ils assurent un rôle de desserte. Ils font 
l’objet de problématiques liées à leur 
insertion urbaine suivant leur configuration 
(station sous terre, en surface). Il est 
intéressant d’évaluer leurs interactions 
avec leur environnement urbain. 
Représentent-ils une polarité ou une 
centralité dans leur quartier ?  

L’accessibilité piétonne est importante car 
c’est le premier mode d’accès et de 
diffusion sur ces pôles d’échanges. Il est 
nécessaire pour cela d’évaluer les 
continuités, les ruptures et la qualité de 
l’espace public. 

La signalétique et le jalonnement est également un enjeu important pour permettre un 
cheminement confortable des modes doux. Un PE accessible et agréable à fréquenter sera 
d’autant plus attractif. 

 Pôle d’échanges d’entrée d’agglomération 

Les pôles d’échanges en entrée 
d’agglomération sont des lieux situés en 
première couronne ou dans la zone 
périurbaine de l’agglomération. Plusieurs types 
sont rassemblés dans cette catégorie : les 
gares périurbaines de fréquentation moyenne 
(gare de Colomiers, gare de Portet) couplées 
avec un P+R et un raccordement au réseau 
urbain local, les stations de bout de ligne de 
TCSP (Aéroconstellation terminus du tramway 
T1) couplée avec un P+R… Malepère est un 
point de connexion bus couplé avec un P+R de 
petite capacité mais qui prévoit un projet de 
ZAC et Oncopôle est un futur projet de pôle 
d’échanges. 

Ces pôles d’échanges ne sont pas situés pour 

Figure 28 Représentation des pôles d'échanges type urbain et 
reprise de la carte du SMTC sur la typologie des pôles d'échanges © 
Tisséo SMTC (document de travail) 

Figure 29 Représentation des pôles d'échanges d'entrée 
d'agglomération et reprise de la carte du SMTC sur la 
typologie des pôles d'échanges © Tisséo SMTC (document de 
travail) 
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certains près du centre des villes, comment les faire devenir des centralités, des polarités 
urbaines ? Le développement urbain est important autour de ces noyaux de déplacements. 

Comment faire évoluer ces pôles d’échanges dédiés au transport ? Quels services peut-on 
leur apporter ? Le scénario Rhénan que nous avons étudié dans le chapitre 1 peut-être un 
modèle à suivre, en densifiant ces pôles et en les faisant devenir des lieux de développement 
urbain. 

Les PE de la Vache et des Argoulets sont en question, faut-il les mettre dans cette catégorie 
du fait qu’ils ont un moindre rayonnement que les PE d’entrée de ville ? Ce sont des PE qui 
sont relativement proches du cœur de l’agglomération par rapport aux autres PE secteurs, 
leurs problématiques urbaines sont-elles les mêmes ? 

Une étude qualitative permettra de classer plus précisément ces pôles d’échanges, en 
s’intéressant aux types de dysfonctionnements qu’ils rencontrent. 

 Pôle d’échanges de proximité 

Il s’agit des autres pôles 
d’échanges de faible 
fréquentation mais qui 
constituent de réelles 
portes d’entrée dans la 
périphérie ou le cœur 
d’agglomération 
toulousain. Ces gares 
périurbaines sont pour 
certaines victimes de leur 
succès et rencontrent 
notamment des 
problèmes de 
stationnement (gare de 
Brax) alors que pour 
d’autres, elles sont peu 
fréquentées et ne font 
pas l’objet de réelle 
centralité étant éloignée 
de toute activité ou de 
lieu d’habitat (gare de 
Mérenvielle). 

La revitalisation et 
l’autonomisation de ces 
lieux sont préconisées par le 
SCOT pour éviter les phénomènes d’étalement urbain. L’exemple des gares de Tours, peut-
être un modèle de diagnostic à suivre, les enquêtes qualitatives ont permis de trouver des 
pistes de solutions. Le développement de services ou de projet urbain autour de ces gares 
peut être envisagé. 

Figure 30 Représentation des pôles d'échanges de proximité et reprise de la carte du 
SMTC sur la typologie des pôles d'échanges © Tisséo SMTC (document de travail) 
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Il est difficile de faire une typologie intégrant le volet urbain car il faudrait faire de nombreux 
diagnostics qualitatifs. Il n’y a pas d’indicateur global qui permet d’analyser les 
dysfonctionnements urbains. Dans le cas du SMTC, l’analyse de la fréquentation et de l’aire 
d’influence a été une bonne base pour permettre de différencier les PE. Pour faire une 
typologie complète, il est important d’intégrer des indicateurs qui répondent aux rôles et 
aux fonctions que doivent assumer les pôles d’échanges.  
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3.3  Organisation et choix des indicateurs de la typologie 

Nous l’avons vu un PE doit répondre à trois fonctions : transport, urbain et services.  

3 familles d’indicateurs ont donc été choisies pour affiner et construire la typologie étudiée. 

 Les indicateurs liés au transport 

Tableau 5 Indicateurs du volet transport 

Thèmes Critères Données Objectif 

Situation du 
PE 

Le PE dans le réseau de 
transport  

Le PE dans les 
documents de 
planification  

Carte du réseau routier 
et TC 

SCOT et PDU 

Resituer le PE dans son 
contexte en étudiant 
sa situation et son rôle 
dans le réseau  

Offre de 
transport 

Niveau de 
multimodalité du PE 

Importance du PE en 
termes d’offres 

Recensement des 
modes présents sur le 
PE 

Fiches horaires 

Classer le PE selon son 
niveau de 
multimodalité 

Usage 
transport 

Les modes de 
transport privilégiés 
pour accéder ou sortir 
du PE 

Les usages des 
voyageurs du PE 

Enquête OD 2012 

Reprise des études 
faites par le SMTC 

Identifier l’importance 
du PE en fonction de sa 
fréquentation et de 
son influence. 
Le caractériser suivant 
les types d’usages. 

Intermodalité 
et accessibilité 
piétonne 

La place des modes 
doux sur le PE 

Enquête OD 2012 

Etudes du SMTC 

Quelle pratique 
intermodale du PE ? 

Stationnement Les types de 
stationnements et 
leurs usages 

Enquête Stationnement 
(2009-2013) 

Enquête OD 2012 

Quelle offre de 
stationnement propose 
le PE ? Quel type de 
stationnement ? 
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 Les indicateurs liés à l’intégration urbaine du PE 

Tableau 6 Indicateurs du volet urbain 

  

Thèmes Critères Données Objectif 

Situation Le PE dans 
l’agglomération et son 
aire d’influence de 
600m 

Cartes de densité de 
population, d’emplois et 
d’étudiants 

Situer le PE dans le 
territoire 

Intégration du 
PE dans le tissu 
urbain 

Liens avec les zones 
d’activités, d’habitat et 
d’enseignement dans 
un périmètre de 800m 
à 1km 

Accessibilité externe 
par les modes doux du 
PE (qualité de 
cheminement, 
coupures et 
continuités, 
signalétique) 

 

Travail de terrain sur les 
cheminements doux 

Carte d’accessibilité 
dans un rayon de 800m  

Tableau des types de 
coupures et de 
continuités dans un 
rayon de 800m à 1km 

Diagnostic du 
jalonnement 

Analyse des conflits 

Déterminer si le PE 
est intégré dans son 
environnement 
urbain et s’il permet 
une bonne 
accessibilité des 
modes intermodaux. 

Aménagement 
et 
fonctionnement 
du PE 

Organisation du PE  

Affectation 
fonctionnelle des 
modes de transport 

Accessibilité interne de 
chaque mode et des 
Personnes à Mobilités 
Réduites 

 

Schémas présentant 
l’organisation et les 
ambiances du PE 

Cartes sur la qualité des 
cheminements, les 
continuités et coupures 
des cheminements et 
sur le stationnement 
illicite (sur l’emprise du 
PE) 

Diagnostic du 
jalonnement 

Quelle intégration du 
PE dans son 
environnement 
direct ? 

Quel fonctionnement 
du PE ? 

Quels sont ses 
dysfonctionnements ? 

 

 

Prospective Les 
dysfonctionnements 
du PE et les 
améliorations à 
apporter 

Tableau de synthèse des 
dysfonctionnements 
rencontrées et des 
améliorations possibles 
suite au diagnostic du PE 

Quelle évolution 
possible du PE ? 
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 Les indicateurs liés aux services du PE 

Tableau 7 Indicateurs du volet lié aux services du PE 

Thèmes Critères Données But 

Services dédiés aux 

transports 

Types de services Observation de 

terrain, relevé des 

services 

Quel niveau de 

gamme de service a 

le PE ? 

Services et 

commerces 

Relevé des services 

dans un rayon de 

600m 

Enquête commerces 

dans le cadre des 

suivis des lignes de 

TCSP 

Quelle 

complémentarité 

entre le PE et son 

quartier ? 

Prospective Les améliorations à 

apporter suivant le 

diagnostic du volet 

transport, urbain et 

servicielle 

Analyse des 

différents volets 

Quelles évolutions 

possibles des 

services du PE ? 

 

On ne peut pas intégrer le volet urbain sans prendre en compte des autres fonctionnalités 
du PE. Les trois volets doivent être transversales et doivent se complémenter. Cependant, 
par le nombre important des indicateurs, cette méthode ne peut être appliquée que sur 
quelques pôles d’échanges clés. 
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Etude de cas : application de la méthodologie sur le pôle d’échanges 
de Ramonville 

 

 

4 pôles d’échanges ont été choisis dans l’agglomération toulousaine pour appliquer la 
méthode décrite dans le chapitre 2. Ce sont des lieux de projets futurs ou des lieux qui 
posent question dans l’agglomération. Cette analyse va permettre de donner des éléments 
de diagnostic sur ces territoires stratégiques et en même temps de réfléchir à une éventuelle 
typologie des pôles d’échanges.  

Dans cette partie, nous allons détailler le choix des indicateurs, en expliquant ce qu’ils 
apportent dans l’analyse et les difficultés de leur mise en œuvre. Les 4 pôles d’échanges ne 
seront pas traités. A ce stade, seul le pôle d’échanges de Ramonville a été entièrement 
diagnostiqué. Les autres pôles d’échanges sont en cours d’analyses. Mais cette première 
étude va nous permettre de nous interroger sur la pertinence de la méthodologie appliquée, 
sur quelle base peut-on créer une typologie et nous verrons les continuités possibles de 
cette étude.  

  

PARTIE 3 
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 1.  

Dans un souci de mutualisation des connaissances et de gain de temps, les pôles d’échanges 
qui ont déjà fait l’objet d’enquêtes ou de diagnostics ont été privilégiés. Nous les avons 
également choisi suivant leurs problématiques urbaines et leur inscription dans les futurs 
projets de transport et urbains.  

1.1   

C’est un pôle d’échanges multimodal situé en 
bout de ligne du métro B qui est couplé avec un 
parking-relais de grande taille (1 062 places).  

Il a été choisi car il présente de nombreux 
dysfonctionnements urbains. Il a été implanté sur 
une zone vierge avec de l’espace car le projet 
intégrait un P+R et un projet d’écoquartier. Le lieu 
d’implantation est situé également entre 
plusieurs axes de transport clés de 
l’agglomération. Cependant, ce sont également 

de grandes coupures urbaines pour l’accessibilité 
des modes doux. 

Dans la typologie du SMTC, c’est un pôle d’échanges d’agglomération et dans la typologie 
étudiée c’est un pôle d’échanges d’entrée de ville du fait qu’il joue un rôle d’interface entre 
la périphérie (les communes du Sud de Toulouse) et le Cœur d’agglomération.  

1.2   

C’est un pôle d’échanges situé dans la banlieue 
toulousaine, à deux stations du terminus de la 
ligne B. Il a un rôle de desserte urbaine mais 
également de rabattement. C’est un territoire 
complexe en frange urbaine qui est en mutation. 
L’aire d’influence du pôle d’échanges comprend la 
station de métro, un quartier de vie (La Vache) et 
un P+R qui reste éloigné de la station.  

La gare de route de Launaguet qui est à 900 m 
peut devenir un territoire de projet. Néanmoins, 
son accessibilité est difficile par les cheminements 
doux, les chemins de fers constituent une 
coupure urbaine importante. 

Figure 31 Situation du pôle d'échanges de Ramonville © 
Sandrine AZEMA, fond de carte Google Maps 2014 

Figure 32 Situation du pôle d'échanges de La Vache © 
Sandrine AZEMA, fond de carte de Google Maps 2014 
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C’est donc un territoire multiple qui est intéressant à analyser 
car il est difficile de classer ce pôle d’échanges dans la typologie.  

En théorie, La Vache est classée dans la catégorie des « pôles 
d’échanges de secteur » mais sa position peut changer suivant 
les analyses du volet urbain couplé aux autres volets.  

1.3   

Il est situé dans les faubourgs de Toulouse, dans un tissu 
urbain dense. Le pôle d’échanges a un rôle de desserte 
urbaine mais également de connexion avec le réseau ferré et 
la ligne de métro B. Une gare est située à moins de 200m de 
la station de métro qui lui permet d’avoir une aire 
d’influence élargit.  

Ce pôle d’échanges a déjà fait 
l’objet d’études qualitatives par les 
étudiants du master transport de 
l’Université Toulouse Mirail qui ont 
analysé l’aire d’influence du PE, 
son accessibilité et ses 
dysfonctionnements.  

Le type de ce pôle d’échanges est 
celui de « pôle de correspondances urbains » et dans la typologie 
théorique celui de « pôle d’échanges urbain ayant un rôle 
d’interface ville/transport ». La situation urbaine de St-Agne est 
intéressante pour observer comment le pôle d’échanges s’inscrit 

dans son quartier en complément avec la gare. 

1.4  

Il est situé dans la seconde ville du département de la 
Haute-Garonne Colomiers. C’est une porte d’entrée 
pour les communes du Nord-Ouest de 
l’agglomération.  

La gare de Colomiers est le terminus de la ligne C. 
C’est une ligne ferroviaire reliant les Arènes (pôle 
d’échanges de la banlieue toulousaine qui a une 
connexion avec la ligne de métro A et le tramway T1). 
Et c’est également le point de connexion avec le TER 
Toulouse/Auch.  

Figure 33 Composition du pôle d'échanges 
de La Vache © Google Maps 2014 

Figure 34 Situation du pôle d'échanges de St-
Agne © Sandrine AZEMA, fond de carte Google 
Maps 2014 

Figure 35 Composition du PE de St-
Agne © Google Maps 2014 

Figure 36 Situation du PE de Colomiers© Sandrine 
AZEMA, fond de carte Google Maps 2014 
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Le pôle d’échanges présente de nombreux 
dysfonctionnements : un parking-relais saturé, des 
cheminements piétons discontinus, des liaisons douces 
difficiles jusqu’au centre-ville qui est éloigné de la gare… 

Un atelier urbain a été initié autour de ce pôle 
d’échanges, des diagnostics urbains ont déjà été 
effectués ce qui permet de faciliter son analyse. 

C’est un « pôle d’échanges de secteurs » selon la 
typologie du SMTC au même titre que La Vache. Dans la 
typologie théorique on parle de « pôle d’échanges 
d’entrée d’agglomération » de par sa situation. 

 

 

 

 

 

  

Figure 37 Composition du PE de Colomiers © 
Google Maps 2014 
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 2.  

Les indicateurs transports du SMTC utilisés dans leur typologie ont été repris et complétés 
par d’autres traitants de l’intermodalité et du stationnement. Dans ce volet on va insister sur 
la place des modes intermodaux et de leurs usages. La question du stationnement est 
également importante car sur les 4 PE choisis, 3 ont un parking-relais.  

Nous allons détaillés ces indicateurs sur le PE de Ramonville selon 5 thèmes : la situation du 
PE, son offre de transport, les usages, l’intermodalité et le stationnement. 
 

2.1  La situation du PE 

La station de métro Ramonville est située à l’entrée 
de la ville de Toulouse (cf. carte 38), en bout de la 
ligne de Métro B. Elle a été implantée au point de 
rencontre de deux axes majeurs du sud toulousain, 
l’avenue Latécoère (D113 qui traverse Ramonville et 
rejoint Rangueil) et la RD813 qui relie Ramonville à 
Auzeville-Tolosan et Castanet-Tolosan. 

Elle est proche des échangeurs majeurs du Sud-Est 
de l’agglomération accédant à l’autoroute des deux 
mers A61 (Narbonne, Foix par A66). 

Le PE de Ramonville appartient au quadrant Sud-
Est : 

o Le pôle d’interconnexion est Labège 
Innopole. 

o Ramonville : pôle majeur de rabattement 
pour les communes de l’axe RD 813 et pour 
les communes des coteaux proches et lieu de 
maillage du secteur (LMSE, liaison avec 
Labège). 

o Pôles de maillage : UPS, un autre à prévoir 
dans le secteur Montaudran Malepère. 

 
 
 
 
 
 

Situ
atio

n
 

PE périphérique  

Bout de ligne Métro B et desservie par des axes routiers majeurs 

Proximité des échangeurs vers Narbonne et Foix 

« Pôle de rabattement majeur » 
 

D113 

A623 

D813 

Figure 38 Situation du PE de Ramonville, utilisation d'un 
logiciel de SIG Qgis et d'un fond de carte Google Maps 
2014 © Sandrine AZEMA 

PE Ramonville 

Figure 39 Situation du PE dans les documents 
d'urbanisme © SCOT de l’agglomération toulousaine 
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2.2  échanges de Ramonville 

L’objet de cette partie est de connaître le niveau de multimodalité du pôle d’échanges. 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est un pôle multimodal organisé autour du terminus de la ligne B. Les services proposés 
sont nombreux mais restent axés sur le P+R (forte offre en stationnement) et le bus (8 
lignes). Des équipements intermodaux sont proposés pour les vélos (stationnements, un 
parc à vélo sécurisé), les piétons disposent de quelques aménagements à la sortie du PE. 
Pour les utilisateurs ponctuels de la voiture des services de location de voiture et des 
emplacements taxis sont proposés.  

L’offre en transport en commun est étoffée, elle a été analysée suivant les fiches horaires 
Tisséo et le rapport de trafic publié par Tisséo en Février 2014 : 

 Une ligne de TCSP lourd 
La ligne B qui est la deuxième ligne en termes de fréquentation après la ligne A, a une offre 
intéressante avec un passage à la minute, en heure de pointe, et de 4 à 9 minutes en heures 
creuses. Son amplitude s’étend de 5h à minuit (une heure du matin à l’entrée du weekend). 
 

 3 lignes majeures au service renforcé 
o Les lignes de rabattement 

La ligne 62 (Ramonville, Castanet Tolosan) et la 79 (Ramonville/ St Orens Lycée) sont les 
deux grandes lignes du pôle d’échanges. En termes de fréquentation la 62 est neuvième du 
classement de l’agglomération et la 79 est dixième. La 62 a une fréquence de 7 min en heure 
de pointe et la 79 entre 5 et 10 minutes. Leur amplitude va de 6h du matin à 21h, la 79 a un 
service de nuit. 
 

o Ligne de proximité 
La 88, dessert les hôpitaux de Rangueil et de Larrey depuis Ramonville. Elle a une fréquence 
de 10 minutes en heure de pointe comme en heure creuse. Son amplitude s’étend de 5h30 à 
21h30 et est prolongée par un service de nuit. 

2 stations de Métro  
 
8 lignes de bus dont un TAD 
 
2 parkings type P+R (1062 places) 
 
5 places de parkings TAXI 
 
140 places de stationnements vélo 
dont un parc à vélo sécurisé (60 
places) 
 
Un service d’autopartage (Citiz) 
 

Figure 40 Offre du PE de Ramonville © Midimobilités (www.midimobilites.fr, dernière mise à jour Janvier 
2014) 

http://www.midimobilites.fr/


72 

 

 4 lignes de maillage 
o Lignes de connexion avec Toulouse 

La 37 relie Ramonville à Jolimont et la 68 à la Terrasse. Ce sont des lignes qui ont une 
fréquence de 15 minutes en heure de pointe et de 30 minutes en heure creuse. Leur 
amplitude est de 6h à 21h. 
 

o Lignes de proximité 
La 111 dessert le parc technologique du Canal à proximité de la station de Ramonville et la 
112 la partie Sud-Ouest de Ramonville. Ce sont de petites lignes avec une amplitude de 7h à 

Figure 41 Les lignes TC Tisséo en connexion ou en rabattement sur le PE de Ramonville. Source : Plan guide 
Tisséo Janvier 2014 
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20h le soir. Leur fréquence est de 10 minutes pour la 111 en heure de pointe et de 15 
minutes pour la 112. Puis de 30 minutes en heure de pointe. 

Un service de transport à la demande est également proposé tous les jours pour les 
communes du Sud-Est à proximité de Ramonville. Enfin, un noctambus (service de nuit) est 
proposé le jeudi, le vendredi et le samedi jusqu’à la gare centrale Matabiau de 1h à 4h. 

Pour conclure, on voit que le pôle d’échanges de Ramonville a une offre de transport 
intéressante élaborée en complément de la ligne B. Le rabattement des voitures et des 
transports en commun à la station de métro est ciblé.  

O
ffre

 

Pôle multimodal de rabattement ciblé sur la VP (Voiture Particulière) et les TC 
(Transports en Commun)  

Offre TC : une ligne de TCSP lourd (ligne B), 3 lignes de bus majeures et 4 lignes 
maillantes, TAD et service de nuit 

Offre VP : P+R de 1062 places 

Offre intermodal : parc vélo de 140 places dont une structure sécurisée 

2.3   

Les enquêtes OD 2012 (détail de l’enquête annexe 4) et les analyses déjà faites par le SMTC 
sont les données utilisées dans cette partie.  

 La fréquentation 

Le PE comptabilise 19 456 flux en montées et descentes. C’est un volume important mais qui 
reste modeste par rapport à d’autres pôles d’échanges situés en bout de ligne (Basso Cambo 
23 136 flux et Balma Gramont 30 858 flux sur la ligne A). Cependant, c’est plus important 
que Borderouge (15 021 flux) qui est le terminus Nord de la ligne B. 

 Les modes de déplacements privilégiés sur le pôle d’échanges 

Le mode le plus utilisé est la voiture avec 45 % des usagers, suivie des TC avec 31 % 
d’utilisation. La part des VP reste faible si on regarde l’Enquête Ménage Déplacements de 
l’agglomération qui a été effectuée en 2004. 62 % des habitants de l’agglomération utilisent 
la voiture, seulement 8 % 
des habitants utilisent les 
TC. On a donc une 
utilisation des TC 
remarquable. L’analyse 
des 3 autres PE 
permettront d’avoir un 
regard plus critique 

L’utilisation de la MAP 
(Marche A Pied) est un 

31% 

23% 12% 

10% 

20% 

3% 1% 

Montants (part TCU Tisséo 35 %) 

Bus

Voitures parcs relais

Voitures passagers

Voitures autres stat

MAP

TAD

Vélo

EMD 2004 : 

62 % VP 

8 % TC 

3 % Vélo 

23 % MAP 

Agglomération 
toulousaine (72 

communes) 

Figure 42 Part modale de la station de métro Ramonville en accès © 
OD 2012 



74 

 

peu plus faible que l’EMD de 2004, 20 % à Ramonville contre 23 % dans l’agglomération. 
L’utilisation du vélo est également faible 1 % contre 3 % dans l’agglomération. 

 Les temporalités du pôle d’échanges 

Pour réaliser ces tableaux un croisement a été fait entre les plages horaires de l’enquête et 
le mode de déplacement des usagers. On remarque très bien les pics du matin et du soir qui 
attestent que le pôle d’échanges est utilisé pour des trajets types navettes. Pour se rendre 
sur le PE le matin, il y a un fort volume de voitures 
qui peut expliquer les problèmes de saturation du 
parking-relais. Le soir c’est plutôt les TC qui sont 
utilisés. Les VP englobent les usagers du P+R, les 
personnes déposées et les automobilistes qui se 
garent en dehors du parking-relais.  

 Aire d’influence du PE 

31 % des usagers qui vont sur le PE viennent de 
Ramonville et 18 % de Toulouse. Viennent ensuite 
par ordre décroissant les usagers de Castanet-
Tolosan, Labège et Auzeville-Tolosan. Les personnes 
qui viennent en dehors du département sont de 3%. 

L’aire d’influence du PE s’étale sur les communes du 
Sud-Est de l’agglomération à plus de 30 km 
touchant une soixantaine de communes. De 
nombreux utilisateurs sont à moins de 5 km du PE.  
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Figure 43 Graphiques représentant les volumes des modes de déplacements selon les heures de la journée pour les usagers accédant à la 
station (à gauche) et les personnes descendants de la station (à droite). Sources : OD 2012, TC (Transport urbain, transport à la demande, 
autocar interurbain), VP (conducteurs P+R et autres stationnements ainsi que passagers) 

Figure 44 Aire d'influence du pôle d'échanges de 
Ramonville © OD 2012 
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 Caractéristiques des déplacements des usagers se rendant sur le PE 

35 % des déplacements sont des domicile/travail et 17 % domicile/études. 

Les trajets sont réguliers et de type navette : 50 % 1 ou 2 fois par jour. 

Le pôle d’échanges est situé dans une zone d’activités importante ainsi que près de centre 
de formation et de l’Université Paul Sabatier, on a donc un nombre important d’actifs (46%) 
et d’étudiants (26 %). Le pourcentage moyen sur l’ensemble du réseau est de 36% pour les 
actifs et de 28 % pour les étudiants (cf enquête OD annexe 4). 

L’âge moyen des utilisateurs est de 33 ans. 

Les u
sages 

Un volume de fréquentation important  

La voiture et les TC sont les modes les plus utilisés 

La voiture est le mode le plus utilisé pour accéder au PE 
Les TC sont les plus utilisés pour sortir du PE 

Grande aire d’influence, fonction de rabattement pour les communes du Sud-Est 

Des usagers réguliers, majoritairement des jeunes actifs, des déplacements types 
navettes 

2.4  La marche à pied 

Afin de pouvoir analyser l’accessibilité piétonne et l’aire d’influence réelle du PE, nous avons 
pris l’adresse d’origine des piétons des enquêtes OD. Pour mieux se représenter le trajet 
nous avons transposé la distance en minutes comme il se fait souvent dans les plans piétons 

ou sur les plans de quartier 
affichés en station. 

Nous avons pris une vitesse 
moyenne de 4.2 km/h13 et 
calculé le volume de personnes 
qui étaient prêtes à marcher de 
x minutes entre leur domicile et 
le PE de Ramonville. 

                                                           

13
 C’est la vitesse moyenne utilisée dans l’outil Google Maps qui permet de calculer les temps de parcours en 

prenant compte du relief : http://www.agglo-tours.fr/index.php?idtf=169 

3 à 5 mn 200 à 400m 
5 à 10 mn 400 à 800 m 
10 à 15 mn 800 m à 1.2km 
15 à 20mn 1.2 à 1.6 km 
+de 20 mn 1.6km 
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Figure 45 Temps de parcours moyens des piétons accédant à la station de 
métro de Ramonville © OD 2012 
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La majorité des piétons viennent de Ramonville St-Agne et les autres de Toulouse (proche). 
Les piétons sont prêts à marcher pour accéder au métro 31 % entre 5 et 10 min (400 à 800 
m) et 31 % entre 10 et 15 min (1.2 km à 1.6 km) soit un périmètre d’influence assez vaste. Le 
PE est en effet situé dans un espace excentré comme nous le verrons dans le volet urbain, ce 
qui amène les piétons à marcher plus longtemps. 

La carte ci-dessous, a été faite avec les enquêtes OD, nous avons utilisé les volumes de 
piétons qui font le trajet de leur domicile au PE à pied. Des cercles d’influences théoriques 
ont été dessinés de 400 m et de 800 m représentant 5 min et 10 min de marche à pied. On 
peut voir que ces cercles d’influences ne reflètent pas la réalité, des zones restent vides. On 
peut également s’interroger sur la pertinence des dessertes des stations qui sont fixées à 
600 m. 

Cette méthode a ses limites, les enquêtes OD nous donnent les rues d’origines des piétons 
mais pas le numéro, on ne peut donc représenter les flux que par segment. Sur une avenue 
longue comme celle de l’avenue Tolosane, la représentation n’est pas assez précise. Cette 

analyse nous montre néanmoins, qu’il y a beaucoup de discontinuités dans les 
cheminements. Nous analyserons plus finement les continuités des cheminements dans le 
volet urbain. 

5’ 

10’ 

Figure 46 Carte des origines des piétons montants à la station de Ramonville© Sandrine AZEMA, OD 2012 
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Pour aller plus loin sur cette méthode, des chercheurs ont établi d’autres méthodologies 
d’analyses. 

Frédéric Héran (maître de conférence en économie à Lille 1) et 
Laurence Pouillaude (du service études et déplacements de Lille 
Métropole) ont exposé leurs recherches sur cette thématique lors du 
colloque COPIE (Comportement du Piéton dans son Environnement) 
en novembre 2009 à Lyon. 

Les auteurs regrettent que la desserte à pied des transports publics 
soit un sujet négligé. Ils montrent qu’il ne suffit pas de tracer un cercle 
d’influence pour étudier la desserte réelle des stations. 

Les relevés de terrain sont nécessaires pour analyser les effets de 
coupures qui peuvent être multiples. 

Dans la métropole Lilloise, un outil a été développé celui des « cartes 
ZAP (Zone d’Accessibilité Piétonne) » qui permettent de dessiner des 
courbes isochrones autour des stations de métro représentant 
précisément les zones accessibles à pied.  

Ce logiciel prend en compte les ressources de Mapinfo (logiciel de 
Système d’Information Géographique), les relevés de terrain et les 
entrées de données (taux de desserte). 

Les ZAP donnent des cartes d’accessibilité qui prennent en compte les 
effets de coupures. Les zones vertes claires représentent la zone réelle 
accessible à pied en moins de 350 m et en vert clair en moins de 700 m. 
Le premier cercle a un rayon de 350 m et le deuxième de 750 m. 

Le SMTC de Toulouse a le logiciel qu’il faut pour faire ces analyses mais par manque de 
temps, je n’ai pas pu l’utiliser dans le cadre de mon stage. Il serait intéressant de pouvoir 
faire ces cartes dans la continuité de l’étude et en complément du volet urbain. 

Dans la typologie ce serait un atout pour classer les pôles d’échanges suivant leur type de 
coupures, ou leur type d’aire d’influence. 

2.5  Le stationnement 

Les résultats de l’enquête stationnement de 2013 sur les stations de la ligne B (voir les 
détails à l’annexe 5) sont synthétisés sur la figure suivante.  

Les voitures ventouses sont celles qui restent sur le parking sur une durée longue. Les 
voitures visiteurs celles qui restent moins de 3h et les pendulaires plus de 3h. Les visiteurs 
sont les personnes qui garent leur voiture la nuit et la reprenne le jour. 

Figure 47 Effet de coupure d'une 
ligne de chemin de fer © Héran, 
Pouillaude 2009 

Figure 48 Effet de coupure de 
canaux  avec peu de ponts © 
Héran, Pouillaude 
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Ramonville est le troisième parking-relais de l’agglomération avec 1 060 places après 
Borderouge et Balma Gramont. 

C’est un parking saturé la 
journée de 8h à 16h : il se 
remplit dès 6h, est saturé à 8h 
et commence à se vider dès 16h.  

Par rapport à 2008, on a une 
augmentation de l’occupation 
nocturne due à une hausse des 
véhicules résidents (écoquartier 
et campus universitaire à moins 
de 200 m). Des habitants de 
quartiers plus éloignés laissent 
également leur véhicule la nuit 
et prennent le métro pour 
récupérer leur véhicule en 
début de matinée.  

51 % des automobilistes qui 
vont sur le PE se garent sur le 
parking-relais, 27 % se font 
déposer et 22 % se garent autre 
part par manque de places (OD 
2012). Il y a de nombreux 
stationnements illicites dans l’écoquartier. Le secteur est également occupé la nuit par les 
résidents et les véhicules ventouses. 

Les personnes qui se garent sur le P+R sont originaires à 19 % de Ramonville, 15 % de 
Toulouse, 15 % de Castanet-Tolosan et 15 % de Labège. Ce sont des communes qui sont à 
moins de 5km du P+R et qui sont desservies par les TC qui, nous l’avons vu, ont une offre 
intéressante. L’arrivée de ces voitures vers le P+R sur une période courte (entre 6h et 8h) 
produit de grande congestion à l’entrée du PE mais aussi le soir à la sortie. C’est un secteur 
déjà très passant du fait que le PE soit entouré de grands axes routiers ce qui accentue les 
bouchons. 

Statio
n

n
em

en
t 

Parking relais de forte capacité 

Saturation dès 8h du matin jusqu’à 16h 

Stationnement illicite dans les quartiers alentours 

Stationnement ventouse et des résidents la nuit 

Usagers : personnes vivant à moins de 5km du P+R 

Figure 49 Typologie de stationnement sur le pôle d'échanges de Ramonville © 
Tisséo et Service Municipalité 
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2.6  Synthèse du volet transport 

Ce diagnostic transport du pôle d’échanges permet de mutualiser des études déjà faites sur 
le sujet. Et également de l’étoffer notamment sur la question de l’intermodalité en 
apportant des méthodologies d’analyses complémentaires. 

Après l’étude de ces données, on voit que Ramonville est un pôle d’échanges périphérique 
influent qui a un rôle d’interface entre l’agglomération et les communes du Sud-Est. 

C’est un grand pôle multimodal, par les nombreux services qu’il propose, mais également un 
pôle de rabattement majeur pour les automobilistes et les transports en commun. L’offre en 
TC est étoffée et permet de couvrir un large territoire. 

L’usage des TC et de la VP est d’ailleurs majoritaire par rapport aux modes doux. On 
remarque que les piétons n’ont pas une accessibilité aisée du pôle d’échanges avec des 
temps de parcours long. 

Le stationnement est également problématique, le parking-relais victime de son succès 
provoque des congestions et du stationnement illicite étant saturé très tôt le matin. 

Le volet urbain va permettre d’affiner ces problématiques en analysant plus profondément 
le fonctionnement du PE et son insertion urbaine. 
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 3.  

Il est difficile d’établir un diagnostic urbain avec des critères pertinents. Il est nécessaire de 
faire un travail de terrain conséquent pour analyser le volet urbain des pôles d’échanges. 

Afin de préparer cette phase de terrain, les recherches de Richard Zelezny du Laboratoire 
Ville Mobilité et Transport sont une bonne base. En octobre 2013, l’auteur a publié une 
étude répertoriant les différentes méthodes d’analyses de l’insertion urbaine des pôles 
d’échanges. 

Il a créé une grille d’analyse avec cinq critères (voir annexe 6) : 

1) Le traitement des effets de coupures : une coupure urbaine est une emprise dont la 
taille peut perturber les relations entre les populations alentours (Héran & 
Pouillaude, 2009). Il existe différent type de coupures qui peuvent être : visuelles, 
acoustiques, physiques…. 

2) Accessibilité extérieure et information sur le lien entre la ville et le pôle : il s’agit de 
l’intégration du pôle dans son tissu urbain et de son identification par les utilisateurs. 
Les questions d’accès et de jalonnement sont importantes dans cette partie. 

3) Accessibilité intérieure, aménagement de l’espace propre au pôle : étude du partage 
de l’espace et de la place donnée aux piétons (principal pivot entre les modes). 

4) Aspect architectural du pôle et son intégration paysagère : on mesure l’harmonie 
paysagère selon différents critères. 

5) L’usage des sols et l’affectation fonctionnelle des espaces aux alentours du pôle : la 
fréquentation d’un PE peut dépendre de son organisation et de son implantation. Il 
peut aussi avoir un impact sur son environnement.  

Pour évaluer le traitement de ces critères, une échelle d’appréciation est fixée allant de 
« aucun traitement » (du critère par le PE) à « traitement exceptionnel ». C’est une échelle à 
5 niveaux.  

Les critères de la grille ont été repris pour l’étude et complétés avec d’autres données. La 
présentation des résultats s’est faite selon trois grands chapitres : 

- Sa situation géographique et socio-économique ; 
- Son intégration dans le tissu urbain et les conséquences sur l’accessibilité des modes 

intermodaux. Les critères 1, 2 et 5 ont été repris dans cette analyse ; 
- Le fonctionnement et l’aménagement du pôle d’échanges : il s’agit d’observer son 

organisation interne, son intégration urbaine et également ses dysfonctionnements. 
Les critères 1, 3 et 4 de la grille ont été traités. 
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3.1   

Pour permettre de situer le pôle d’échanges dans son environnement urbain, nous avons 
réalisé des cartes de densité d’habitat, d’emplois et d’étudiants. Ces cartes sont faites selon 
un principe de carroyage, qui permet de mesurer une densité fine du secteur. Chaque carrée 
correspond à 4 hectares et permet de visualiser rapidement les zones denses. 

Ramonville malgré sa 
situation périphérique a une 
densité d’habitant les plus 
élevées de l’agglomération 
qui est de 1 888 hab/km². 
Balma, qui a également une 
station de métro en terminus 
(ligne A), a un poids 
démographique similaire 
mais une densité plus faible 
de 834 hab/km². Le taux de 
logement collectif est plus 
important que dans l’unité 
urbaine de l’agglomération, 
33 % de logement individuel 
pour 66 % en collectif. A titre 
de comparaison, Balma a un 
taux de 60 % de logement 
individuel. 

Dans le cercle d’influence 
théorique de la station qui 
est fixée à 600 m, l’habitat 
est concentré au Sud-Ouest 
du PE. Il est composé d’un 
écoquartier construit en 2010 
et de la Cité Rose, un 
ensemble d’habitation 
collectif construit dans les 
années 60.  

Dans le quart Nord-Est du 
cercle, il n’y a pas d’habitat, 
on retrouve les parcs 
d’activités, le Canal du Midi 
et le Bois de Pouciquot (zone 
protégée ZNIEFF). La 
centralité de la commune de 
Ramonville en termes de 

Aire d’influence 
de 600m  

Ecoquartier 
du Midi 

Cité Rose 

Aire d’influence 
de 600m  

Complexe Spatial 
de Lespinet 

Parc 
Technologique 
du Canal 

ZA Nord 

Figure 50 Densité d'habitants dans le cercle d'influence du PE de Ramonville © Sandrine 
AZEMA 

Figure 51 Densité d'emplois dans le cercle d'influence du PE de Ramonville © Sandrine 
AZEMA 
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densité est située plus au Sud du PE à 2 km. 

Les emplois représentés sont que de type privé, ce qui limite l’analyse. Le PE de Ramonville 
est situé à proximité de zones d’emplois mais qui ne sont pas incluses dans l’aire d’influence. 
L’aire touche à peine la Zone 
d’Activité Nord de 200 emplois, le 
Parc Technologique du Canal au 
Sud-Est avec 4 000 salariés, le 
Complexe Spatial de Lespinet au 
Nord-Est qui est le 12° pôle 
d’emploi avec 4 700 salariés. 

Enfin, le carroyage de la densité 
étudiante n’est pas vraiment 
représentatif. L’aire d’influence 
touche l’entrée de l’Université Paul 
Sabatier, qui est un grand campus 
de 32 000 étudiants et les 
établissements de formation du 

parc Technologique du Canal. 

Dans le schéma de synthèse on voit 
que les zones d’habitat, d’emplois 
et d’études sont séparées du PE par 
de nombreuses coupures. Le 
triangle de voie rapide est un 
obstacle pour la Cité Rose, la ZA 
Nord et le Parc Technologique du 
Canal. Le Canal du Midi et ses 
franchissements peu nombreux en 
constitue une autre. Ces coupures 
déconnectent le PE du tissu urbain. 

La comparaison entre les 4 pôles 
d’échanges pourra se faire par le 
calcul des densités d’habitants et 
d’emplois à l’hectare dans la zone 
d’influence du PE.  
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PE de première couronne 

Une commune dense, habitat collectif majoritaire (66%) 

Proximité de pôles d’emplois et de centres universitaires 

Coupures urbaines : triangle routier et Canal du Midi 

PE éloigné du centre dense de Ramonville 
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Figure 52 Densité d'étudiants sur le PE de Ramonville © Sandrine AZEMA 

Figure 53 Carte de synthèse des zones faisant partie de la zone 
d'influence de 600m du PE de Ramonville © Sandrine AZEMA 
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3.2   
intermodaux 

 Types de coupures urbaines 

Afin d’analyser les cheminements piétons et cyclables autour du PE, une enquête de terrain 
a été effectuée dans un rayon de 800 m à 1 km. Différents types de coupures ont pu être 
relevés qui ont été synthétisés et cartographiés dans la figure 56 (p : 85) : 

Tableau 8 Synthèse des types de coupures aux abords du pôle d'échanges de Ramonville dans un rayon de 
800 m à 1 km (enquête de terrain du jeudi 10 juillet 2014) 

Types de coupures Coupure Lieux 

Naturelle Canal du Midi : il y a peu 
de traversées possibles, 
les usagers se sont créés 
des cheminements 
sauvages plus directs 
vers le PE 

Axe Nord/Sud 
 
Entre le PE et les zones d’activités Est (Parc 
Technologique et Complexe Spatial 
Lespinet) 

Infrastructures 
routières 

D813 (Route de 
Narbonne) 
A623 et D113a (avenue 
Georges Latécoère) 
 
Il y a peu de 
franchissements 
possibles pour les modes 
doux 

L’avenue Georges Latécoère coupe le 
passage entre le PE et la Cité Rose, la zone 
d’activité nord et le parc Technologique du 
Canal. 
 
Peu de franchissements sur la route de 
Narbonne entre la Cité Rose et la zone 
d’activité nord  

Aménagements 
urbains 

Rue en cul de sac 
 
Logements individuels 
avec des cheminements 
privatifs 
 
Un Tissu urbain peu 
perméable 

La Cité Rose est aménagé pour les 
cheminements doux, le tissu est 
perméable et permet aux piétons de 
pratiquer différents itinéraires. 
Quand on va vers le Sud de la Cité Rose, 
les logements individuels et les 
lotissements construits en impasse, ne 
permettent pas d’avoir des cheminements 
adéquats. Aucune percée n’est possible 
pour rejoindre la route de Narbonne. 

Aménagement des 
zones d’activités 

Tissu peu perméable 
 
Barrière des entreprises 
 
Peu ou pas de 
cheminements inter-
entreprises 

Le Complexe Spatial de Lespinet, pour des 
soucis de confidentialité, est cloisonné par 
des grillages et des barrières qui séparent 
les différentes entreprises. 
Le cheminement piéton n’est pas libre et 
peu de traversées inter-entreprises sont 
possibles. 
En revanche le Parc Technologique du 
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Canal a un tissu plus perméable. Des 
cheminements inter-entreprises sont 
aménagés. 

Aménagement des 
cheminements 
doux 

Coupures dans la qualité 
du cheminement 
 
Absence de 
cheminement 
 
Obstacles (mobilier 
urbain) 
 
Etroitesse des 
cheminements 

Autour du PE, les cheminements ont été 
refaits, la plupart sont neufs mais d’autres 
sont en mauvais état et provoquent des 
coupures de par leur qualité. Pour des 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR) cela 
peut devenir un obstacle. 
Certains cheminements n’ont pas de 
continuités notamment sur l’avenue 
Georges Latécoère où un seul côté de la 
route est aménagé. 
Vers le campus universitaire, les 
cheminements sont neufs. Cependant, ils 
sont parfois étroits pour des PMR. Il y a de 
nombreux obstacles qui empêchent une 
bonne accessibilité : bouche d’incendie, 
potelets etc. 

 Le jalonnement vers le PE 

Le PE de Ramonville est signalisé dans la ville par des 
panneaux métro qui sont situés pour la plupart dans 
les grands axes de communication, dans les zones 
d’habitats denses et près de équipements principaux 
(Cité Rose, centre culturel). 

Des panneaux avec les principaux centres d’intérêts 
et les services de la ville sont présents près des 
traversées piétonnes à la sortie du métro, à l’entrée 
de la Cité Rose et dans l’unique traversée piétonne 
de la Route de Narbonne (près du Centre Culturel). 
On regrette le fait que les zones d’emplois ne soient 
pas indiquées sur les panneaux. La signalisation est plutôt bonne même si le jalonnement 
pourrait être plus complet. 

 Accidentologie 

L’observatoire des accidents de l’agglomération 
permet de nous donner ces données. Le bilan de 
l’accidentologie dans la commune de Ramonville 
durant ces 3 dernières années est le suivant : 

- 2012 : 5 accidents  

- 2011 : 2 accidents 

Figure 55 Panneau de 
signalisation près du centre 
culturel de Ramonville (photo 
juin 2014) © Sandrine AZEMA 

Figure 54 Panneau métro 
dans la Cité Rose (juin 2014) 
© Sandrine AZEMA 

Figure 56 Accidents tous modes aux abords du pôle d'échange de 
Ramonville entre 2010 et 2011 © Observatoire des accidents 
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- 2010 : 3 accidents dont 1 mortel 

A titre de comparaison, la ville de Balma comptabilise qu’un accident par an entre 2012 et 
2010 et aucun mortel. 

Les accidents proches du pôle d’échanges sur les grands axes de communication sont 
nombreux entre 2012 et 2010 : l’Avenue Tolosane (5 accidents), la Route de Narbonne (1 
accident), l’Avenue Pierre Georges Latécoère (1 accident) et le Rond-Point Pierre Guillaumat 
(un accident). Les accidents impliquent systématiquement la voiture en conflit le plus 
fréquemment avec les motos/scooters (3 accidents) mais aussi les vélos (1 accident) et 
piétons (2 accidents). 

Sur le pôle d’échanges de Ramonville cet indicateur est peu significatif mais sa comparaison 
avec les autres PE peut être intéressante. 
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Plusieurs types de coupures déconnectent le PE de son tissu urbain 

Les quartiers, les zones d’activités et le campus attenant au PE ont des problèmes 
internes d’accessibilité qui ne permettent pas une bonne pratique des modes 
alternatifs 

Un jalonnement qui peut être amélioré 

Des accidents mettant en conflit les voitures avec les modes doux mais peu 
nombreux 
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Figure 57 Synthèse de l'enquête de terrain sur l'insertion du PE de Ramonville dans le tissu urbain dans un rayon de 800 m à 1 km © Sandrine AZEMA 
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3.3  L  : son intégration 
urbaine 

L’échelle d’analyse est réduite à l’emprise du 
pôle d’échanges de Ramonville qui comprend 
l’écoquartier et le P+R avec sa plateforme 
d’échanges. On se focalise aussi à son 
fonctionnement interne (cf. cartes de 
composition annexe 7). 

 Composition du PE et harmonie 
paysagère : 

Les stations de métro ont une architecture 
simple et des matériaux neutres qui 
permettent leur intégration dans les deux 
ambiances.  

Les deux ambiances sont vraiment à 
l’opposées, on a une réelle fracture avec 
l’Avenue Flora Tristan qui séparent ces deux 
lieux : 

- Le P+R a une ambiance froide et bétonnée, seuls les services comme la boulangerie à 
la sortie du PE et l’auto-école donnent un peu d’humanité à cet ensemble. On 
recense quelques problématiques sur cette partie du PE : 

 La plateforme d’échanges est bien organisée mais il manque un plan masse 
pour que les usagers comprennent du premier coup d’œil où est situé leur 
bus, la plateforme étant assez étendue. 

 Le P+R est bien aménagé pour les voitures qui veulent stationner longuement 
mais seul un discret dépose minute est aménagé pour les passagers. Or, 27 % 
des usagers utilisant le mode VP se font déposés le matin (cf volet transport), 
il serait intéressant de développer des aménagements et du mobilier urbain 
pour l’attente consacré à cette pratique. 

 Le parking handicapé, il fait souvent office d’aire de covoiturage. La proximité 
du PE des axes routiers font un bon point de départ ou de retour pour ce 
mode de déplacement. Cependant, rien n’est aménagé pour cette pratique 
les covoitureurs ont tendance à se garer là où ils peuvent et parfois de 
manière illicite. 

 Les stationnements vélos sont bien situés et bénéficient d’un abri sécurisé. 
Cependant, les enquêtes terrains qui se sont faites un jour de semaine en 
matinée, peu de vélos étaient stationnés. Une analyse approfondie est 
nécessaire mais on peut s’interroger sur les moyens nécessaires pour 
encourager la pratique de ce mode de déplacement. Sachant que la moitié 
des automobilistes du P+R habitent à moins de 5km du PE (cf. volet 
transport). 

Figure 58 Carte d'ambiance du PE de Ramonville© Sandrine 
AZEMA 



88 

 

- L’Ecoquartier est un espace bien aménagé qui répond aux enjeux actuels 
d’urbanisme : quartier dense, mixte avec des espaces publics de qualité. C’est un îlot 
protégé par rapport au P+R de l’autre côté de la rue. Les cheminements sont aisés 
pour les modes doux mais sont perturbés par le stationnement illicite. Les voitures 
qui ne peuvent rentrer sur le P+R saturé, se garent dans l’écoquartier. 
 

 Accessibilité sur l’emprise du pôle d’échanges : continuités et ruptures 

L’accessibilité du pôle d’échanges de Ramonville a été analysée selon trois thèmes résumés 
dans le tableau suivant et détaillés dans les trois cartes mises en annexe 8 : 

Tableau 9 Synthèse du diagnostic des continuités et ruptures des cheminements sur l'emprise du PE © 
Sandrine AZEMA 

Qualité du 
cheminement 

Cheminement étroit sur la LMSE vers la ZA Nord 
Avenue Georges Latécoère, discontinuités dans la qualité du 
cheminement 
Bande cyclable étroite dans le PE sur l’avenue principale Tristan Flora 

Coupures Bandes podotactiles effacées 
Manque de franchissements piétons ou traversées discontinues 
Coupure du mobilier urbain 

Stationnements 
illicites 

Situés sur les pistes cyclables, les voies de bus, dans l’écoquartier, de 
manière illicite sur le P+R 

 Accessibilité interne 

Il n’y a pas de bornes 
podotactiles de guidage à 
l’intérieure de la station ni 
sur les quais du métro, il en 
manque également sur la 
plateforme d’échange (quais 
de bus). Il y a des ascenseurs 
dans la station pour les PMR 
et l’accessibilité est aisée. 

 

 Signalétique et jalonnement 

Un inventaire de la signalétique statique et dynamique a été fait. La 
signalisation des différentes offres de transport du PE est présente, à 
part pour l’autopartage qui est insuffisamment indiqué, c’est le seul 
équipement transport qui est situé sur l’Ecoquartier. 

Il manque un jalonnement indiquant les points d’intérêts extérieurs 
au PE (la Cité Rose, le campus, le Complexe Spatial, le Parc 

Figure 60 Intérieure de la station de métro 
de Ramonville © Sandrine AZEMA 

Figure 59 Borne podotactile de guidage 
(http://www.accessibilite.sncf.com/la-
demarche-d-
accessibilite/equipements/article/la-
bande-podotactile) 

Figure 61 Panneau de signalisation 
des centres d'intérêts côté 
Ecoquartier © Sandrine AZEMA 
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Technologique du Canal, …). Il y a un plan de quartier dans la station mais cela s’avère 
suffisant une fois que l’on sort de la station de métro il est difficile de se repérer, le PE est 
grand et il n’est pas évident de se repérer. Les panneaux de signalisation de la ville sont 
insuffisants.  
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2 ambiances : l’écoquartier et le P+R 

Un manque d’aménagement dans le P+R pour le stationnement temporaire : 
dépose minute, aire de covoiturage 

Une accessibilité entravée par les discontinuités des cheminements à l’extérieur du 
PE, les obstacles internes perturbant la liaison entre le P+R et l’écoquartier, le 
stationnement illicite qui perturbe l’accessibilité des modes intermodaux. 

Une signalétique insuffisante pour indiquer les point d’intérêts externes au PE 

Des aménagements qui peuvent être améliorés sur le PE et dans les deux stations 
de métro pour les PMR 

3.4  Synthèse du volet urbain 

Le volet urbain permet de compléter le volet transport en permettant de montrer les 
dysfonctionnements réels du pôle d’échanges. Les enquêtes de terrain révèlent certains 
points à améliorer en complément des analyses déjà faites dans le volet transport. C’est un 
travail qui demande du temps, c’est pourquoi le volet urbain n’a été testé que sur le pôle 
d’échanges de Ramonville pour mettre au point la méthode. 

Le volet transport a été effectué pour les 4 pôles d’échanges mais pour l’instant on n’arrive 
pas à dégager de grandes tendances, ni à produire une typologie, le volet urbain est 
nécessaire pour donner du sens aux données issues des différentes enquêtes. 

Pour la suite de la mission, le diagnostic du volet urbain sera facilité car des études ont été 
faites sur le pôle d’échanges de St Agne et de Colomiers. Seul le pôle d’échanges de La Vache 
nécessitera une enquête de terrain comme à Ramonville.  

Enfin, cette analyse du volet urbain a permis de formuler des pistes d’améliorations du 
fonctionnement du pôle d’échanges : 

Tableau 10 Synthèse des pistes d'améliorations du PE de Ramonville 

Thèmes Dysfonctionnements Améliorations 

Coupures et 
continuités 

Coupures des grands axes 
de communication 

Aménagement de passages piétons 
sécurisés, amélioration des 
cheminements aux abords de ces routes. 

Qualité des cheminements : 
revêtement ancien du sol, 
étroitesse, certaines parties 
impraticables 

Travailler sur la continuité des 
cheminements internes et externes aux 
PE 
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Tissu peu 
perméable 

Manque de continuités 
interquartier 

Mettre en évidence les cheminements 
interquartiers par des panneaux de 
signalisation 

Aménager les cheminements sauvages 

Manque de liaisons du 
Canal du Midi 

Aménagement des cheminements 
sauvages (escaliers en bois, signalisations) 

Signalétique et 
jalonnement 

Manque de jalonnement du 
pôle d’échanges aux zones 
d’emplois, équipements et 
zones d’habitat 

Installation d’un jalonnement spécifique 
aux modes intermodaux avec temps 
d’accès 

Manque de panneaux 
d’indications pour les 
services du pôle d’échanges 

Installation d’un plan du PE avec les 
différents modes et services présents 

Il manque un panneau pour indiquer le 
service Citiz (autopartage). 

Stationnement Manque d’aménagement 
pour le stationnement 
temporaire 

Besoin d’une aire de covoiturage et d’un 
dépose-minute plus conséquent 

Stationnement illicite dans 
le pôle d’échanges 

Besoin d’un meilleur contrôle des 
stationnements aux abords du pôle 
d’échanges 

Mauvaise accessibilité du 
parking handicapé 

Besoin de meilleures traversées du 
parking handicapé à la station de métro et 
vers UPS et l’avenue Georges Latécoère 

Aménagements 
PMR 

Il manque des 
aménagements spécifiques 
aux PMR 

Installation de bandes podotactiles 
guidantes dans la station de métro, sur les 
quais et la plateforme d’échange (bus, 
TAD, stationnement cycles, P+R) 
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 4. Le volet services 

4.1  Services dédiés aux transports 

Les services Tisséo sur le pôle d’échanges de Ramonville comprend le système billettique 
mais également tout ce qui concerne le confort du voyageur lors de sa correspondance tel 
que l’affichage des informations dédiées aux services intermodaux.  

En 2014, un abri vélo sécurisé a vu le jour sur la station de Ramonville. Un des facteurs qui 
limite l’usage du vélo est le vol ou la dégradation des cycles. Ce service permet aux 
personnes qui ont un abonnement Tisséo d’avoir un accès à ce service gratuitement en 
faisant la demande à une agence Tisséo. 

Des services peuvent être développés notamment pour le covoiturage dans ce PE où il y a un 
réel besoin.  

4.2  Commerces et services 

L’analyse des commerces autour du PE est facilitée grâce à l’enquête commerce qui a été 
mise en place dans le cadre du suivi de la 
ligne B en 2008 puis en 2013 (cf. annexe 
9). 

L’enquête a permis de recenser les 
commerces présents dans un rayon de 
600m. On remarque que le pôle 
d’échanges est dans une zone peu 
commerciale. La densité des services est 
plus importante vers la rue Tolosane qui 
dessert le centre de la commune. 

Cependant, depuis 2013 des commerces 
se sont développés sur le PE, un coiffeur et 
une boulangerie sont situés en RDC des 
habitations de l’écoquartier. Une 
ludothèque a été également ouverte.  

En face de la station du côté du P+R, il y a un salon de thé qui fait également snack et une 
auto-école. C’est une zone encore mutable qui peut très bien changer dans les années à 
venir, car des locaux sont encore disponibles dans les RDC des habitations. 

Ces commerces ont vu le jour avec la création de la ligne B, la station a un bon impact selon 
l’opinion des commerçants. Cependant, les problèmes de stationnement sont signalés dans 
l’enquête qualitative. Ils sont une gêne pour les personnes qui veulent accéder aux 
commerces et sont sources de nuisances. 

Figure 62 Recensement des commerces entre 2008 et 2013 dans le 
cercle d'influence de 600 m du PE de Ramonville © Tisséo, aua/T et 
BVA 
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Etant donné que la zone est assez éloignée des commerces du centre de Ramonville, il serait 
intéressant d’installer une supérette ou une presse pour les résidents et les personnes qui 
font leur correspondance sur le PE. En effet, cela rendrait la zone d’autant plus autonome.  

4.3  Synthèse du volet services 

L’enquête commerce réalisée dans le cadre du suivi de la ligne B est un bon indicateur. On 
remarque bien le lien entre les volets transports, urbains et services dans cette partie. 
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5. Retour sur la méthodologie appliquée : limites et continuités 

La méthode utilisée pour analyser les pôles d’échanges est étoffée mais elle est difficile à 
reproduire. Les volets transports, urbains et services permettent d’avoir un diagnostic 
complet du PE étudié. On comprend son fonctionnement, ses dysfonctionnements, son 
insertion dans le territoire, ses problématiques. Cependant, il est nécessaire de le faire sur 
un nombre suffisant de pôles d’échanges pour être représentatif de la situation de 
l’agglomération toulousaine. La comparaison entre les PE est importante pour les classer 
selon leurs points communs, leurs différences etc. On peut imaginer que d’autres indicateurs 
peuvent intervenir dans la comparaison. Ramonville a été le premier pôle d’échanges test, 
son étude a permis de trier les indicateurs suivant leur pertinence et leur utilité pour la 
typologie. Cependant, une fois qu’on est dans l’analyse du PE, il est difficile de prendre du 
recul pour estimer si tels indicateurs vont être représentatifs dans la typologie. Chaque PE a 
ses problématiques propres certaines données peuvent être révélatrices pour certains et ne 
rien démontrées pour d’autres. 

Dans la suite de l’étude, il est prévu de ne plus procéder par PE mais par volet thématique. 
Le volet transport a été effectué pour les 4 PE sélectionnés. Cette méthode permet de 
gagner du temps, en effet, remobiliser à chaque fois les outils pour produire les indicateurs 
est long. De plus, l’analyse du volet transport pour les 4 PE n’a pas été concluante et n’a pas 
permis d’établir un début de typologie. Cela prouve de la complémentarité des différents 
volets et de l’importance de les prendre en compte dans la typologie. On attend beaucoup 
des résultats des volets urbains et services des 4 PE pour avoir un regard exhaustif sur le 
fonctionnement et le rôle de chacun. 

L’analyse des différents volets du PE pourront être bénéfiques pour d’autres études. 
Actuellement, le suivi « après » de la ligne B est en cours de préparation, la révision du SCOT 
et du PDU sont en réflexions et des projets de transports ont été envisagés avec le 
changement de municipalité. Les études de suivis, dans le cadre du Bilan LOTI, s’intéressent 
au PE notamment par leur impact dans les déplacements, le territoire, le quartier... La partie 
sur les dysfonctionnements qui permet de formuler des pistes d’actions peut être bénéfique 
dans le cadre de la création de futurs pôles d’échanges. Un travail de prospection plus 
soutenu peut être intéressant pour formuler, notamment dans le PDU, des fiches d’actions 
adaptées à chaque type de pôle d’échanges, prenant en compte les problématiques de 
transport, urbaines et de services. 

On a constaté quelques problématiques clés qui reviennent notamment par l’étude du pôle 
d’échanges de Ramonville : 

- Le traitement des P+R, l’agglomération souhaite élargir les parkings saturés. 
Cependant, on a vu déjà que ces installations produisaient de nombreuses nuisances 
on peut donc s’interroger à d’autres alternatives pour régler ces désagréments. 
Malgré les politiques de transports en commun, l’agglomération a gardé une certaine 
culture de la voiture, un changement des mentalités est nécessaire pour faire évoluer 
les pratiques mais pour cela il faut aussi en donner les moyens. 

- L’accessibilité reste problématique sur les PE pour les PMR, les modes doux et les 
cycles. On a pu traiter longuement de la question des piétons et de leur importance. 
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Les cycles sont également prometteurs, de nombreux trajets de rabattement 
effectués en voiture sur le PE de Ramonville n’excédent pas les 3 km. Les vélos 
peuvent être des moyens de déplacements attractifs, d’autant plus que 
l’agglomération à un relief régulier et que les utilisateurs du métro sont jeunes et 
actifs (voir les enquêtes OD). Le traitement des cheminements et des services 
intermodaux restent un objectif majeur. 

- On l’a vu sur Ramonville, l’essor du covoiturage, de l’autopartage montre que les PE 
sont le lieu des nouvelles pratiques de mobilité. Les services doivent pouvoir 
accompagner ces phénomènes. Des actions dans le PDU de Toulouse traitent de la 
mise en place d’agence de mobilité qui peuvent encourager ces pratiques. 

- Le potentiel de densification urbaine de ces lieux doit être pris en compte dans la 
conception des nouveaux PE. 

Enfin, comme on peut le voir à travers ce rapport, on se perd souvent entre le diagnostic du 
PE et l’utilité de ces analyses dans le cadre de la typologie. Il est difficile de prendre du recul, 
on est souvent noyé dans les indicateurs. C’est pourquoi la partie 2 était nécessaire pour 
montrer qu’une typologie doit avant tout avoir des objectifs clairs. 

Les réunions régulières que j’ai pu avoir avec ma maître de stage et les personnes de Tisséo 
m’ont permis de me recentrer sur la typologie et de prendre du recul sur les analyses que j’ai 
pu effectuer. La transversalité et le dialogue sont importants pour travailler sur les PE de par 
leur grande richesse, c’est pourquoi la région parisienne commence à instituer des comités 
de pôles pour traiter de ces lieux. 

Dans le cas de Toulouse, la méthode est difficile car l’objectif est de produire une typologie 
qui intègre différents intérêts : 

- La nécessité pour Tisséo d’avoir une bonne connaissance des problématiques liées au 
PE du réseau afin d’avoir un système de transport efficace ; 

- Une prise en compte des enjeux urbains et territoriaux pour une utilisation future par 
les documents d’urbanismes de l’agglomération (SCOT, PDU) ; 

- Faire un diagnostic du PE rendant compte de son influence sur les déplacements et 
les interactions urbaines dans le cadre des études de suivi. 

A défaut d’avoir une typologie nouvelle des pôles d’échanges ce travail pourra déboucher 
sur une révision de celle déjà faite par le SMTC. En la complémentant et/ou en modifiant les 
classes déjà établies (en rendant notamment plus clair la classe « des pôles d’échanges de 
secteur » qui n’est pas vraiment définie) et/ou en déplaçant certains PE de leur classe.  

On peut imaginer également la mise en place d’une sous-typologie thématique comme 
l’exemple de Tours qui classait ses gares suivant un « ratio de succès ». Dans la même 
logique, on peut établir une typologie suivant le niveau d’accessibilité des PE, leur 
intégration urbaine etc. La sélection des PE problématiques ou « prioritaires » semblent 
intéressantes pour continuer cette étude qui petit à petit pourra peut-être se conclure par 
l’élaboration d’une typologie représentative des enjeux transports, urbains et serviciels des 
PE. En attendant, la réalisation du volet urbain et des services des 4 PE, sera décisif dans la 
continuité de cette étude et dans l’élaboration d’une hypothétique typologie.   
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CONCLUSION 

Les pôles d’échanges sont le lieu stratégique de la cohérence des politiques d’urbanisme et 
de transport. Depuis une quinzaine d’années, on s’interroge sur ces équipements, sur la 
manière de les réaménager ou de les créer. Des actions ont commencé à émerger dans les 
grandes agglomérations françaises et sur de grands équipements comme les gares centrales. 
La requalification de ces équipements en pôle d’échanges multimodaux ont permis de 
développer les fonctionnalités des nœuds de connexion qui ne sont plus de simples outils 
ancrés dans le réseau mais de réel lieu de vie. 

Cette réflexion s’est ensuite élargie avec les politiques de densification en faveur de la 
limitation de l’étalement urbain. Les plans d’organisation territoriaux ont commencé à 
intégrer ces équipements dans leur politique urbaine. L’objectif n’était plus d’agir 
ponctuellement sur quelques grands pôles d’échanges mais de traiter ces équipements en 
réseau ; en intégrant 3 fonctions qui leur sont liées : celle de connexion des modes de 
transport, de lieu stratégique du développement urbain et de territoire de vie suivant les 
services installés. 

Des plans d’actions ont vu le jour dans les SCOT et les PDU des agglomérations pour amorcer 
cette évolution. Des typologies ont été créées pour permettre d’organiser les pôles 
d’échanges suivant leur fonction et de les inscrire dans le territoire. C’est également une 
base permettant de coordonner les actions, en ciblant les pôles d’échanges qui doivent être 
remaniés et en proposant des recommandations suivant les types de pôles d’échanges. 

Cependant, la mise en place d’une typologie demande des objectifs clairs et une 
méthodologie rigoureuse sur un échantillon de pôles d’échanges représentatif. 
L’agglomération toulousaine a déjà établie une typologie de ses pôles d’échanges dans le 
cadre du SCOT et du PDU et qui a été affinée par Tisséo-SMTC. L’objectif de la présente 
étude était de penser à une nouvelle typologie prenant en compte les travaux déjà faits en 
intégrant les problématiques urbaines caractéristiques des pôles d’échanges. 

Des difficultés méthodologiques ont été révélées, pour permettre un diagnostic urbain, il est 
nécessaire de recourir à des enquêtes de terrain et à des analyses qualitatives qui sont longs 
à entreprendre. De plus, pour comprendre véritablement le fonctionnement de ces pôles 
d’échanges et de spécifier leur rôle, il est nécessaire d’analyser les trois fonctions auxquels 
ils répondent : transports, urbaines et servicielles ; ce qui alourdit la liste des indicateurs. 

L’application de cette méthode a été limitée à 4 pôles d’échanges qui présentaient des 
problématiques intéressantes ou qui posaient des questions sur leur véritable fonction. Les 
études déjà faites par le SMTC, les ateliers urbains et les suivis de lignes sont un gain de 
temps dans la recherche des indicateurs. Pour l’instant, l’analyse du pôle d’échanges de 
Ramonville, a montré que la transversalité des différents volets est important pour 
comprendre la fonction du pôle d’échanges. Ils permettent également d’avoir un diagnostic 
complet de la zone qui pourra être repris dans d’autres études. Des pistes d’améliorations 
ont pu également être formulées pour faire évoluer le pôle d’échanges, et des problèmes 
d’accessibilité ont pu être signalés au SMTC. 
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Le cas de Ramonville montre que l’on peut vraiment faire le lien entre le volet transport et le 
volet urbain, qui sont très complémentaires. Cette analyse permet de comprendre certains 
dysfonctionnements que l’on pressentait dans le volet urbain et que l’on peut expliquer 
concrètement dans le volet urbain. 

Dans le cas de la typologie, l’exemple de Ramonville est insuffisant, il est important de 
pouvoir comparer les résultats de cette étude à d’autres pôles d’échanges pressentis comme 
étant du même type. De même pour créer une typologie, l’analyse des 4 pôles d’échanges 
n’est pas représentative pour établir un classement. Néanmoins, cette méthode permet 
d’analyser et de signaler les dysfonctionnements urbains du pôle d’échanges et ses possibles 
évolutions. Ainsi, la sélection d’autres pôles d’échanges clés, que l’on n’arrive pas à typer, 
peut être une alternative en attendant d’avoir assez d’informations pour procéder à une 
classification. La finalité de ce travail pourra peut-être déboucher à l’analyse complète de 4 
pôles d’échanges et à la définition de « pôles d’échanges prioritaires » auxquels on pourra 
appliquer la même méthode.  

Ce travail sera plus un complément à la typologie du SMTC qu’une réelle proposition de 
typologie, cependant, sa continuité peut déboucher à la définition d’une nouvelle 
classification qui pourra être utile à la révision du SCOT et du PDU. 

C’est une étude qui s’intéresse à la planification dans la continuité des missions de l’aua/T 
qui se situent majoritairement en amont des projets et dans une attitude prospective. Si 
cette typologie arrive à être mise en place, des actions devront être formulées.  

Durant ce rapport de recherche, on a pu voir, que la transversalité et la fédération des 
acteurs autour des pôles d’échanges étaient importantes pour avoir des solutions 
cohérentes et adaptées au type de pôles. Au-delà de la mise en place d’un outil permettant 
de hiérarchiser ces pôles, les rencontres autour de ces thématiques sont primordiales pour 
sensibiliser les acteurs sur les problématiques liées à ces lieux et à l’importance de leur 
évolution en polarité de vie. Des ateliers ont déjà émergé autour du pôle d’échanges de 
Colomiers, un autre est prévu pour celui des Arènes. La définition de « pôles d’échanges 
prioritaires » permettra peut-être de multiplier ces rencontres multi acteurs et de 
sensibiliser les élus aux problématiques qui leur sont liées.  
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ANNEXE 2 : Tableau 
récapitulatif des indicateurs 
de la typologie des gares 
apériurbaines de la région 
tourangelle 
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ANNEXE 3 : T  

 

  



103 

 

 

 

 



104 

 

ANNEXE 4 : Méthodologie des enquêtes OD 

Les enquêtes OD 2012 mettent à jour les anciennes faites en 2008. Elles sont effectuées par 
le bureau d’études BVA. 

L’objectif est d’actualiser la connaissance de la clientèle sur le réseau TC de l’agglomération 
à travers une enquête OD destinée : 

- A préciser les pratiques de déplacements et la typologie de la clientèle sur les lignes 

de métro, T1, bus et TAD 

- A quantifier le trafic/charges sur ces lignes 

 

Période : mardi 4 octobre 2012 au jeudi 17 janvier 2013 (hors vacances scolaires) 

Méthode : 

 Questionnaire face à face 

 Les enquêteurs étaient situés après les valideurs, juste avant que les voyageurs se 

rendent sur les quais (pour le métro) 

Taux d’enquête : 
Métro 28% (A 28%, B 29%) 
Bus 45% 
Tram 47% 
TAD 41% 

Avec redressement pour avoir un trafic d’une journée de référence unique et 
représentative : 

 Métro avec les données de validation (moyenne de 6 jours d’enquête, mois d’octobre 

2012) par station et période. 

 Pour Jean Jaurès : redressement spécifique selon la présence ou non d’une 

correspondance métro. 

La clientèle Tisséo : 

- Féminine 59% vs 41% 

- Jeune : 40% de 18-25 ans et 20% de 26-39 ans 

- Active et estudiantine : 38% actifs et 28% étudiants. 
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ANNEXE 5 : Méthodologie des enquêtes de stationnement 

L’enquête a été réalisée par Municipalité Service, un bureau d’étude de Nanterre. 

L’objectif est de faire un diagnostic du stationnement sur les stations de la ligne B dans le 
cadre de son suivi. Cette étude doit permettre de déterminer l’usage quantitatif des 
stationnements par comptage des véhicules (détermination des taux de remplissage, des 
taux de rotation, du stationnement illicite) et d’avoir des informations qualitatives grâce à un 
questionnaire (profil des usagers, origine, destination …)  

Pour cela plusieurs types d’enquêtes et de mesures sont menés : 

- Enquête sur les P+R 
- Enquête sur le stationnement de voirie 
- Enquête des utilisateurs (interviews). 

La méthodologie a été conduite en 2008 puis en 2013, pour pouvoir comparer les deux 
situations. Les enquêtes se sont déroulées sur 2 jours de semaines (mardi et jeudi) en avril 
durant le temps de fonctionnement du métro (5h à 00h) pour les P+R et de 6h à 22h sur les 
voiries. 

Les enquêtes se sont faites pour les P+R sur les barrières d’entrée et de sortie du parking et 
pour la voirie dans un périmètre de 300m autour de la station.  

Une étiquette avec un code barre est collée sur les voitures déjà présentes dans le parking. 
Les personnes collent ensuite une étiquette aux voitures qui rentrent et celle qui sortent et 
sont flashées pour avoir les données de comptages. 

Des flyers ont été préalablement distribuées sur les voitures pour avertir les utilisateurs mais 
également pour leur expliquer la démarche. Et ils sont invités à se faire interviewer par les 
enquêteurs. 
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ANNEXE 6 : Grille de diagnostic urbain de Richard Zelezny 

Niveau de traitement 
Critère de l’insertion urbaine 

Aucun Faible Correct Remarquable Exceptionnel 

Présence, atténuation et élimination des effets de 
coupures : la situation du pôle et sa forme sont des 
facteurs pouvant créer des coupures. Celles-ci peuvent 
être de différentes natures : physique, visuel, acoustiques 
ou autres. 

     

Accessibilité extérieure et information urbaine sur le 
lien entre le pôle et la ville : il est important que le pôle 
soit visible et qu’il soit bien perçu pour améliorer son 
attractivité et sa fréquentation. L’auteur distingue 
l’information urbaine propre (jalonnement) du figuré 
(éléments architecturaux, mobiliers urbains)… Le passant 
doit avoir l’impression que le PE facilite l’accès à la ville. 

     

Accessibilité intérieure : aménagement de l’espace 
propre au pôle. La marche à pied doit être au centre des 
analyses d’accessibilité car elle intervient en permanence 
dans la chaîne de déplacement. Le partage de l’espace 
doit être fait de manière raisonnée avec une réduction de 
la place dédiée au stationnement. 

     

Aspect architectural du pôle et son rapport paysager à 
son environnement : il s’agit de mesurer l’harmonie 
paysagère entre le PE et son environnement par des 
critères dimensionnels (proportions du bâtiment par 
rapport à son environnement), géométriques (volume, 
formes et hauteurs du bâti), topologiques (organisation, 
agencement) et non formels (couleurs, éclairage, 
matériaux).  

     

Usage des sols et affectation fonctionnelle des espaces 
aux alentours du pôle : la fréquentation d’un PE peut 
dépendre aussi des fonctions affectées aux espaces 
autour. Et inversement la présence d’un PE peut avoir un 
impact sur les espaces alentours. Il est préconisé un 
environnement du PE avec une urbanisation dense et 
mixte contrairement à des modèles misant sur les P+R qui 
ne permettent pas toujours une meilleure fréquentation 
des TC. 
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ANNEXE 7 : 
Composition 
du PE de 
Ramonville 
côté P+R et 
Ecoquartier 
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ANNEXE 8 : 
Cartes 

du PE de 
Ramonville 
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SI = Stationnement 
Illicite 
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ANNEXE 9 : M  commerces 

Enquête réalisée par BVA un bureau d’études spécialisé dans les enquêtes dans le cadre du suivi de la ligne de métro B. 

Les premières enquêtes faites aux commerçants se sont déroulées en 2006 et 2008 puis ont été reconduites en 2013.  

Les zones de recensement pour chaque station est de 300m, il s’agit de relever l’activité, la localisation, la situation (ouvert/fermé) et l’état 
(bon/moyen/dégradé) du commerce. 

Une enquête en face à face avec les commerçants est également poursuivie sur quelques enseignes. Il s’agit de connaître l’opinion du 
commerçant sur la ligne B, l’impact du métro, la durée d’exploitation, le chiffre d’affaire… 

La période d’enquête s’est faite du 27 mai au 27 juin 2013. 

419 enseignes ont été désignées éligibles à l’enquête (on a exclu les enseignes non-commerçantes et publiques ainsi que celles qui n’ont pas 
voulu répondre à l’enquête). Soit un taux de sondage de 72%. L’échantillon d’enquête a évolué de 47% par rapport à 2008 (286 enquêtes).
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